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Cours 1. Les tribunaux et leur fonctionnement 
 

 
I. Procédure et organisation judiciaire 

A. Notion d'organisation judiciaire 
 

B. Fallait-il unifier l'organisation judiciaire? 
On ne peut pas envisager qu'elle soit organisŽe de la m•me mani•re dans les cantons et dans 
la ConfŽdŽration. 

 
C. Le législateur y a renoncé en grande partie:  
On nÕa pas une organisation judiciaire unifiŽe m•me si il y a quelques exceptions : 

¥ Art. 14 CPP (et voir les art. 12, 13, 18 à 21 CPP): ces articles parlent de 
lÕorganisation judiciaire et donnent un nombre de libertŽs aux cantons. On nous dit 
que la ConfŽdŽration et les cantons peuvent sÕorganiser. Le CPP dŽcrit de mani•re 
prŽcise les diverses institutions qui vont •tre en charge dÕappliquer le CPP.  

¥ Art. 3 CPC (et voir les art. 4 à 8, 96, 113 à 116, 200 CPC) : lÕorganisation des 
tribunaux et des autoritŽs de conciliation, sauf disposition contraire de la loi, rel•v e 
des cantons.  

¥ Voir en outre la LTF et la LOAP sur le plan fédéral  
 

D. Chaque canton dispose de ses propres normes en la matière :  
¥ En matière d'organisation judiciaire: les cantons exercent les compŽtences qui 

sont leurs. 
¥ À Genève: la Cst/GE, la LACC, la LOJ, la LTPH, la LCCBL, la LaLP, la LaCP, la 

LPAv.  
 

II. Les tribunaux 
CÕest lÕautoritŽ judiciaire qui est en charge de rŽsoudre ou trancher un conflit, peu importe sa 
nature. Les normes constitutionnelles sont assez claires. 

 
A. Organes de l’Etat et organes permanents (art. 30 al. 1 Cst et 116-117 Cst GE):  

¥ Un tribunal est un organe étatique et permanent  (= il existe une fois pour toutes). 
¥ Il faut donc que lÕinstitution (tribunal) soit prévue par la loi (30al.1 Cst/CH). 

 
30al.1 Cst/CH:  
Toute personne dont la cause doit •tre jugŽe dans une procŽdure judiciaire a droit ˆ ce que sa 
cause soit portŽe devant un tribunal établi par la loi, compŽtent, indŽpendant et impartial. Les 
tribunaux dÕexception sont interdits. 
 
116 Cst/GE - Organisation 
1. Le pouvoir judiciaire est exercŽ par: 
 a. le Minist•re public;  
 b. les juridictions en mati•re constitutionnelle, administrative, civile et pŽnale.  
2. Les tribunaux dÕexception sont interdits 
3. La justice est administrŽe avec diligence. 

 
117 Cst/GE - Indépendance 
1. LÕautonomie du pouvoir judiciaire est garantie. 
2. Les magistrates et magistrats sont indŽpendants. 
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B. Indépendance des tribunaux :  
1. Vis à vis de l’Etat : 

¥ pouvoir indépendant: le pouvoir judiciaire est un pouvoir indŽpendant de lÕEtat. Le juge 
nÕa pas dÕinstruction ˆ recevoir tout comme les tribunaux. CÕest pour cela quÕon a des 
litiges qui opposent lÕEtat de Gen•ve et autres (117 Cst/GE). 

¥ dépendance financière: il peut y avoir une certaine dŽpendance financi•re  avec l'État. 
¥ pas de lien avec le législatif/exécutif: le tribunal n'a pas de compte ˆ rendre au 

pouvoir lŽgislatif et exŽcutif. 
 
2. Vis à vis des autres tribunaux (art. 318 I lit c CPC et 107 II LTF): 

¥ liberté de décision: le tribunal rend ses propres dŽcisions en toute libertŽ.  
¥ souveraineté: quand le juge tranche, il le fait souverainement. Il peut prendre une 

dŽcision non-conforme ˆ la jurisprudence du TF. ATTENTION: l'instance d'appel peut 
renvoyer la cause ˆ la premi•re instance, l e juge de premi•re instance va donc se 
conformer aux instructions de la Cour supŽrieure. 

 
3. Vis à vis des parties au litige (voir infra lettre C) 

 
C. Indépendance des juges:  

¥ assermentation des membres du pouvoir judiciaire (art. 11 et 12 LOJ GE): pour 
quÕils se rendent compte de la charge qui leur incombe, ils portent serment.  

¥ conditions d’éligibilité pour les juges (art. 5 et 10 LOJ GE)  
¥ incompatibilité d'indépendance (art. 6 ˆ 9 LOJ GE ) : ne peuvent pas siŽger dans la 

m•me juridiction, deux juges de la même famille.  
¥ Mode de désignation des juges (art. 122 Cst GE)  

 
122 Cst/Ge - Principes 
1. Les magistrates et magistrats du pouvoir judiciaire sont Žlus tous les six ans au syst•me 
majoritaire. 
2. En dehors des Žlections gŽnŽrales et de la crŽation de nouvelles juridictions, la loi peut 
prŽvoir leur Žlection par le Grand Conseil. 

 
5 LOJ/Ge - Conditions d’éligibilité  
1. Peut •tre Žlue ˆ la charge de magistrat du pouvoir judiciaire toute personne qui, 
cumulativement :  
 a) est citoyen suisse; 
 b) a lÕexercice des droits politiques dans le canton de Gen•ve;  
 c) est domiciliŽe dans le canton de Gen•ve;  
 d) est titulaire du brevet dÕavocat; 
 e) poss•de 3 ans au moins de pratique professionnelle utile au poste, stage dÕavocat non 
 compris; 
 f) jouit dÕune bonne rŽputation et ne fait lÕobjet dÕaucune condamnation pour un crime ou 
 un dŽlit relatif ˆ des faits portant atteinte ˆ la probitŽ ou ˆ lÕhonneur,   
 g) ne fait pas lÕobjet dÕun acte de dŽfaut de biens et nÕest pas en Žtat de faillite.  
2. Les exigences posŽes ˆ lÕalinŽa 1, lettres d et e, ne sÕappliquent pas aux juges assesseurs.  
3.  Les exigences posŽes ˆ lÕalinŽa 1, lettres a ˆ e, ne sÕappliquent pas aux juges prudÕhommes 
et aux juges conciliateurs-assesseurs du Tribunal des prudÕhommes.  
4. Les exigences posŽes ˆ lÕalinŽa 1, lettres a ˆ c, ne sÕappliquent pas aux juges conciliateurs du 
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Tribunal des prudÕhommes.  
5. Demeurent rŽservŽes les dispositions lŽgales imposant d'autres qualitŽs particuli•res aux 
magistrats.  

 
10 LOJ/Ge - Limite d’âge  
1. Les magistrats du pouvoir judiciaire doivent se retirer ˆ la fin du mois dans lequel ils 
atteignent lÕ‰ge de 65 ans.  
2. Cette limite dÕ‰ge est portŽe ˆ 72 ans pour :  
 a) les juges prudÕhommes, les juges conciliateurs et les juges conciliateurs-assesseurs 
 du Tribunal des prudÕhommes;  
 b) les juges assesseurs;  
 c) les juges supplŽants;  
 d) les juges ˆ la Cour dÕappel du pouvoir judiciaire.  
 
6 LOJ/Ge -  Incompatibilités à raison de la fonction  
1. Les magistrats du pouvoir judiciaire ne peuvent :  
 a. •tre membres du Conseil national ou du Conseil des Etats;  
 b. •tre membres du Grand Conseil, du Conseil dÕEtat ou de la Cour des comptes;  
 c. •tre membres des organes dÕune commune suisse; 
 d. exercer quelque fonction officielle pour un autre canton suisse; 
 e. exercer quelque fonction officielle pour un Etat Žtranger ni accepter des titres ou des 
 dŽcorations octroyŽs par une autoritŽ Žtrang•re; 
 f. siŽger simultanŽment dans plus dÕune juridiction; 
 g. exercer quelque autre activitŽ lucrative; 
 h. exercer des fonctions de commissaire ou de membre dÕune commission de surveillance, dÕune 
 commission des crŽanciers ou dÕune administration spŽciale, au sens de la loi fŽdŽrale sur la 
 poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 1889;  
 i. •tre membres dÕune commission officielle au sens de la loi sur les commissions officielles, du 18 
 septembre 2009, sauf lorsque la loi prŽvoit que lÕun dÕeux est membre de droit dÕune commission.  
2. LÕalinŽa 1, lettres c, g et i, ne sÕapplique pas :  
 a. aux juges prudÕhommes, aux juges conciliateurs et aux juges conciliateurs-assesseurs du 
 Tribunal des prudÕhommes;   
 b. aux juges assesseurs; 
 c. aux juges de la Cour dÕappel du pouvoir judiciaire. 
3. En dŽrogation ˆ lÕalinŽa 1, lettres c et g, les juges supplŽants peuvent :  
 a. •tre membres des orga nes dÕune commune suisse; 
 b. exercer la profession dÕavocat, la charge dÕenseignant ˆ lÕuniversitŽ ou une activitŽ lucrative 
 indŽpendante.  
4.  
5. Les magistrats du pouvoir judiciaire ne peuvent exercer quelque activitŽ susceptible de nuire ˆ leur 
indŽpendance, ˆ la dignitŽ de leur fonction ou ˆ lÕaccomplissement de leur charge. 
6. Les articles 7 et 8 sont rŽservŽs. 

 
 

9 LOJ/Ge - Incompatibilités à raison de la personne  
1. Ne peuvent •tre simultanŽment membres dÕune m•me juridiction :  
 a. les conjoints, les partenaires enregistrŽs et les personnes qui font durablement mŽnage 
 commun; 
 b. les conjoints et les partenaires enregistrŽs de fr•res et sÏurs ainsi que les personnes qui font 
 durablement mŽnage commun avec un fr•re ou une sÏur;  
 c. les parents en ligne directe et, jusquÕau troisi•me degrŽ inclusivement, en ligne collatŽrale; 
 d. les alliŽs en ligne directe et, jusquÕau troisi•me degrŽ inclusivement, en ligne collatŽrale. 
2. LÕalinŽa 1, lettre d, sÕapplique par analogie aux personnes qui font durablement mŽnage commun.  
3.  Les restrictions susmentionnŽes ne sÕappliquent pas :  
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 a. ˆ la Cour de justice, pour autant toutefois que les magistrats concernŽs ne si•gent pas dans la 
 m•me cour;  
 b. aux juges prud'hommes pour autant toutefois que les juges concernŽs ne si•gent pas dans le 
 m•me groupe.  

 
 

D. Récusation des juges (par. ex art. 47ss CPC):   
a. Le judex inhabilis: il est considŽrŽ comme inapte ˆ juger le litige de mani•re  juste. Par 

exemple: il est voisin ˆ  une des parties, ou sÕil est parentŽ ˆ une des parties.  
b. Le judex suspectus: le juge ne peut pas sÕoccuper de lÕaffaire car •a nÕaurait pas lÕair 

correct. On se dit que, vu de lÕextŽrieur, il y a quelque chose qui semble dŽplaire. 
L'apparence n'est pas tr•s bonne.  

 
47 CPC - Motifs de récusation  

1. Les magistrats et les fonctionnaires judiciaires se rŽcusent dans les cas suivants: 
 a. ils ont un intérêt personnel dans la cause; 
 b. ils ont agi dans la même cause ˆ un autre titre, notamment comme membre dÕune autoritŽ, 
 comme conseil juridique dÕune partie, comme expert, comme tŽmoin ou comme mŽdiateur; 
 c. ils sont conjoints, ex-conjoints, partenaires enregistrŽs ou ex-partenaires enregistrŽs 
 dÕune  partie, de son reprŽsentant ou dÕune personne qui a agi dans la m•me cause comme 
 membre de lÕautoritŽ prŽcŽdente ou m•nent de fait une vie de couple avec lÕune de ces 
 personnes; 
 d. ils sont parents ou alliŽs en ligne directe, ou jusquÕau troisi•me degrŽ en ligne 
 collatérale d’une partie; 
 e. ils sont parents ou alliŽs en ligne directe ou au deuxi•me degrŽ en ligne coll atŽrale dÕun 
 représentant d’une partie ou dÕune personne qui a agi dans la m•me cause comme membre de 
 lÕautoritŽ prŽcŽdente; 
 f. ils pourraient •tre prévenus de toute autre mani•re, notamment en raison dÕun rapport 
 d’amitié ou d’inimitié avec une partie ou son reprŽsentant. 
2. Ne  constitue pas ˆ elle seule un motif de rŽcusation notamment la participation aux procŽdures 
suivantes: 
 a. lÕoctroi de lÕassistance judiciaire; 
 b. la conciliation; 
 c. la mainlevŽe au sens des art. 80 ˆ 84 LP;  
 d. le prononcŽ de mesures provisionnelles; 
 e. la protection de lÕunion conjugale. 

 
 
  III. Statut et composition des tribunaux 

 
A. Tribunaux ordinaires et tribunaux spéciaux:  

¥ tribunaux spéciaux: tribunaux qui s'occupent d'un type d'affaire particulier. 
¥ compétence matérielle (59al.2 let.b CPC): attention si on saisit un tribunal au lieu d'un 

autre, la compŽtence matŽrielle manquera. Exemple: le TPI est saisi mais on est dans 
une affaire de contrats de travail, il devra se dŽclarer incompŽtent concernant la 
compétence matérielle car la demande n'est pas recevable selon 59al.2let.b CPC; en 
effet pour les contrats de travail c'est le Tribunal des Prud'hommes qui est compŽtent.  
Voir cours 4 la compétence des tribunaux civils.   

¥ Tribunaux:  
1. Plénitude de juridiction du TPI (86 I LOJ GE). ATTENTION: le TPI n'a qu'une 

compŽtence subsidiaire. Si les autres tribunaux semblent compŽtents, c'est eux 
qui doivent •tre saisis.  

2. Tribunal de commerce (6 CPC, nÕexiste pas ˆ Gen•ve) : il est prŽvu ˆ l'art.6 CPC.  
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3. Tribunal des baux et loyers et Tribunal des Prud’hommes (88 et 110 LOJ GE) : 
le tribunal des Prud'hommes r•gle les conflits sur les contrats de travail. Il n'y a pas 
de juge professionnel, il n'y a que des assesseurs rŽpartis entre monde du travail 
et employŽs.  

4. TMC, TP, Tribunal correctionnel, Tribunal criminel, TAPEM, Tmin (93 ˆ 102 et 
 11 ˆ 113 LOJ GE )  

 
86 LOJ/GE - compétence TPI 
1. Le Tribunal de premi•re instance est compŽtent pour tous les actes de la juridiction civile 
contentieuse ou non contentieuse que la loi nÕattribue pas ˆ une autre autoritŽ judiciaire ou 
administrative. 

 
B. Juridictions collégiales (art. 97, 119, 127 et 129 LOJ GE) et juridictions à juge unique 
(art. 85 et 95 LOJ GE): 
 
Juridictions collégiales:  

¥ 97 LOJ/GE: tribunal correctionnel a 3 juges 
¥ 119 LOJ/GE: chambre civile a 3 juges 
¥ 127 LOJ/GE: chambre pŽnale a 3 juges 
¥ 129 LOJ/GE: chambre pŽnale d'appel et de rŽvision a 3 juges  

 
Juridictions à juge unique: 

¥ 85 LOJ/GE: TPI a 1 juge 
¥ 95 LOJ/GE: tribunal de police a 1 juge 

 
C. Juridiction homogène et échevinage: 
Dans les juridictions homog•nes, il n'y a que des juges. 
Dans les juridictions ˆ Žchevinage, il y a des juges avec des assesseurs.  Ces derniers sont des 
spŽcialistes (psychologues etc.).  
 
Juridiction homogène:  

¥ 97 LOJ/GE: tribunal correctionnel a 3 juges 
¥ 119 LOJ/GE: chambre civile a 3 juges 
¥ 125 LOJ/GE: chambre de surveillance a 3 juges  
¥ 127 LOJ/GE: chambre pŽnale de recours a 3 juges  
¥ 129 LOJ/GE: chambre pŽnale d'appel et de rŽvision a 3 juges  
¥ 130A LOJ/GE: chambre constitutionnelle a 5 juges  
¥ 131 LOJ/GE: chambre administrative a 3 juges  

 
Échevinage: 

¥ 88 LOJ/GE : TBL a 1 juge et 1 assesseur  
¥ 99 LOJ/GE : tribunal criminel a 3 juges et 4 assesseurs.  
¥ 103 III LOJ/GE: tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant: 8 juges et des assesseurs 
¥ 110 LOJ/GE : tribunal des prud'hommes   
¥ 111 LOJ GE: tribunal des mineurs a 6 juges et 12 assesseurs  
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Cours 2: Les parties au procès civil 
 

I. Les parties au procès 
A. Capacité d’être partie (66 CPC):  

¥ Examen d’office (60 CPC) par le juge de la condition d'•tre partie  => condition de 
recevabilité (66 + 59 II lit c CPC). 

¥ Faculté pour une personne de figurer comme partie au procès.  
¥ Pour agir: il faut •tre  titulaire du droit.  
¥ Pendant de la personnalité (11+52/53 CC): 

!  Principe: il faut une existence juridique pour être partie => lien entre la capacitŽ 
d'•tre partie  et la notion de personnalitŽ. Il faut •tre une personne physique ou 
personne morale (=jouissance des droits civils). 

 
!  Exception: 

o SNC n'a pas la personnalitŽ juridique mais 562 CO lui donne quand m•me la 
capacitŽ de partie). 

"  Attention: la SS (530ss CO) nÕa pas la personnalitŽ juridique donc il faudra 
que les associŽs par eux-m•mes  agissent en justice et non la sociŽtŽ. De 
m•me la succursale, elle nÕa pas la personnalitŽ juridique. La communauté 
des héritiers (hoirie) n'a pas la personnalitŽ (les hŽritiers doivent agir eux-
m•mes).  

o Masse en faillite: idŽe du patrimoine homog•ne bŽnŽficiant d'une certaine 
autonomie juridique (240 LP). 

 
¥ Défaut de la capacité d’être partie: 

!  Irrecevabilité de la demande si dŽfaut de capacitŽ d'•tre partie  
!  Examen d’office (60 CPC) par le juge de la condition d'•tre partie => condition  de 

recevabilité (66 + 59 al.2 let.c CPC). 
 

 
66 CPC - capacité d'être partie 
La capacitŽ dÕ•tre partie est subordonnŽe soit ˆ la jouissance des droits civils, soit ˆ la qualitŽ 
de partie en vertu du droit fŽdŽral. 
 
60 CPC - examen des conditions de recevabilité  
 Le tribunal examine d’office si les conditions de recevabilitŽ sont remplies. 

59 CPC - principe (conditions de recevabilité)  
1. Le tribunal nÕentre en mati•re que sur les demandes et les requ•tes qui satisfont aux 
conditions de recevabilité de lÕaction. 
2. Ces conditions sont notamment les suivantes: 
 a. (...) 
 b. (...) 
 c. les parties ont la capacité d’être partie et dÕester en justice; 
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B. Capacité d’ester en justice:  
Liée à l'exercice des droits civils (13/14/16 CC+ 54 CC): mais pas liŽe ˆ la jouissance des 
droits civils.  

¥ Examen d'office (60 CPC) par juge de la condition d'ester en justice => condition de 
recevabilité (59al.2 let.c CPC) 

¥ Il faut •tre majeur  (14 CC) et capable de discernement (16 CC). 
!  Il ne suffit pas dÕ•tre dŽsignable au proc•s. 
!  Mineurs et interdits: ils n'ont pas la capacitŽ dÕester en justice (car n'ont pas 

l'exercice des droits civils), mais peuvent l'avoir par le biais d'un représentant légal. 
ATTENTION: Le juge ne va pas dŽclarer la demande irrecevable avant 
dÕinterpeller le reprŽsentant lŽgal.   

!  Personnes morales: ont l'exercice des droits civils d•s qu'elles poss•dent les 
organes que la loi et les statuts exigent ˆ cet effet ( 54 CC). 

 
¥ Défaut de la capacité d’ester en justice => irrecevabilité de la demande sauf 

ratification par le juge. 
!  Exemple: 67al.3 CPC.  

 
67 - Capacité d’ester en justice 
1. LÕexercice des droits civils conf•re la capacitŽ dÕester en justice. 
2. La personne qui nÕa pas lÕexercice des droits civils agit par lÕintermŽdiaire de son reprŽsentant 
lŽgal. 
3. La personne qui nÕa pas lÕexercice des droits civils peut, pour autant quÕelle soit capable de 
discernement: 
 a. exercer ses droits strictement personnels de mani•re indŽpendante;  
 b. accomplir provisoirement les actes nŽcessaires sÕil y a pŽril en la demeure.  
 
59 CPC - principe (conditions de recevabilité)  
1. Le tribunal nÕentre en mati•re que sur les demandes et les requ•tes qui satisfont aux 
conditions de recevabilité de lÕaction. 
2. Ces conditions sont notamment les suivantes: 
 a. (...) 
 b. (...) 
 c. les parties ont la capacitŽ dÕ•tre partie et d’ester en justice; 
 
C. Légitimation active et passive:  

¥ Légitimation: question relative ˆ la  titularité du droit ou de l’obligation. 
!  active (se rŽf•re au demandeur) : rel•ve du droit de fond directement . Avoir la 

lŽgitimation active ne signifie pas agir ˆ bon droit. Il faut que le juge constate qui a 
raison ou tort. 

!  passive (se rŽf•re au dŽfendeur)  
¥ Examinée d'office par le juge 
¥ Défaut de légitimation 

!  déboutement (question de droit de fond, pas de procŽdure). 
!  dŽploie de l'autorité de chose jugée. 

 
D. Qualité pour agir / défendre: question de procŽdure.  
La qualitŽ pour agir et dŽfendre rŽpond ˆ la question de savoir si celui dont on reconna”t la 
titularitŽ (ou la qualitŽ de dŽbiteur) de tel ou tel rapport de droit litigieux, est habilitŽ ˆ le faire 
valoir en justice (qualitŽ pour agir), respectivement ˆ s'op poser ˆ sa mise en oeuvre (qualitŽ 
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pour dŽfendre). 
!  Principe: se confond avec la légitimation. Seul le titulaire du droit est habilitŽ ˆ faire 

valoir ce droit en justice. Celui qui peut agir est celui qui est lŽgitimŽ ˆ le faire. 
!  Exception: La qualitŽ pour agir et dŽfendre est Žgalement reconnue ˆ une personne qui 

n'est pas partie au rapport de droit litigieux, mais que la loi habilite nŽanmoins ˆ agir en 
son propre nom, en lieu et place du vŽritable intŽressŽ. Il y a une dissociation entre la 
titularité du droit ou de lÕobligation et la qualitŽ ! pour agir  ou pour dŽfendre (voir art. 260 
LP, 518 / 554 / 595 CC). 
¥ Exemple: le créancier cessionnaire des droits de la masse (260 al.1 LP) jouit de la 

qualité pour agir sans être au bénéfice de la légitimation active (=institution sui 
generis). 
 

554 CC - administration d'office de la succession 
1. LÕautoritŽ ordonne lÕadministration dÕoffice de la succession: 
 1. en cas dÕabsence prolongŽe dÕun hŽritier qui nÕa pas laissŽ de fondŽ de pouvoirs, si 
 cette mesure est commandŽe par lÕintŽr•t de lÕabsent; 
 2. lorsque aucun de ceux qui prŽtendent ˆ la succession ne peut apporter une preuve 
 suffisante de ses droits ou sÕil est incertain quÕil y ait un hŽritier; 
 3. lorsque tous les hŽritiers du dŽfunt ne sont pas connus; 
 4. dans les autres cas prŽvus par la loi. 
 
260 LP - cession de droits  
1. Si l'ensemble des crŽanciers renonce ˆ faire valoir une prŽtention, chacun d'eux peut en 
demander la cession ˆ la masse.  
2. Le produit, dŽduction faite des frais, sert ˆ couvrir les  crŽances des cessionnaires dans l'ordre 
de leur rang et l'excŽdent est versŽ ˆ la masse.  
3. Si l'ensemble des crŽanciers renonce ˆ faire valoir une prŽtention et qu'aucun d'eux n'en 
demande la cession, cette prŽtention peut •tre rŽalisŽe conformŽment ˆ l' art. 256. 
 
696 CC - procédure d'administration (créanciers du défunt) 
1. La liquidation officielle est faite par lÕautoritŽ compŽtente, qui peut aussi charger de ce soin un 
ou plusieurs administrateurs. 
 
518 CC - étendue des pouvoirs 
1. Si le disposant nÕen a ordonnŽ autrement, les exŽcuteurs testamentaires ont les droits et les 
devoirs de lÕadministrateur officiel dÕune suc- cession. 
 
E. Représentation des parties 
Distinguer entre : 

¥ la représentation conventionnelle - 68 CPC (ˆ lÕinstance, ad litem) => consiste pour une 
partie ˆ confier à autrui le soin dÕaccomplir ˆ sa place et en son nom, les actes de 
procŽdure relatifs ˆ lÕinstance. Par exemple, la reprŽsentation par un avocat en justice 
(n'emp•che pas que le juge demande ˆ parler directement avec la  personne et non par le 
biais de l'avocat, voir 68ch.4 CPC). Un avocat n'est pas obligatoire, sauf dans le pŽnal (69 
CPC). 

¥ la représentation légale - 69 CPC (ˆ lÕaction, ad agendum) : touche ˆ lÕexercice-m•me 
de lÕaction en justice ˆ la place du titulaire empêché ou incapable. La personne ne peut 
pas agir par elle-m•me et quelqu'un doit agir en son nom (cas typique: le reprŽsentant 
lŽgal d'un mineur, ou un curateur gŽnŽral, 68 CPC). C'est une reprŽsentation liŽe ˆ 
l'absence de capacitŽ d'ester en justice.  
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¥ obligation et question de recevabilité: la personne doit impŽrativement agir par la 
mise dÕun reprŽsentant lŽgal.  

¥ voir aussi LLCA (RS 935.61) + art. 394ss CO s’agissant des avocats + art. 166 
CPC + art. 321 CP 

 
68 CPC -  Représentation conventionnelle 
1. Toute personne capable dÕester en justice peut se faire reprŽsenter au proc•s. 
2. Sont autorisŽs ˆ reprŽsenter les parties ˆ titre professionnel:  
 a. dans toutes les procŽdures, les avocats autorisŽs ˆ pratiquer la reprŽsentation en 
 justice devant les tribunaux suisses en vertu de la loi fŽdŽrale du 23 juin 2000 sur la libre 
 circulation des avocats;  
 b. devant lÕautoritŽ de conciliation, dans les affaires patrimoniales soumises ˆ la 
 procŽdure simplifiŽe et dans les affaires soumises ˆ la procŽdure som maire, les agents 
 dÕaffaires et les agents juridiques brevetŽs, si le droit cantonal le prŽvoit; 
 c. dans les affaires soumises ˆ la procŽdure sommaire en vertu de lÕart. 251, les 
 reprŽsentants professionnels au sens de lÕart. 27 LP; 
 d. devant les juridictions spŽciales en mati•re de contrat de bail et de contrat de travail, 
 les mandataires professionnellement qualifiŽs, si le droit cantonal le prŽvoit. 
3. Le reprŽsentant doit justifier de ses pouvoirs par une procuration. 
4. Le tribunal peut ordonner la comparution personnelle des parties qui sont reprŽsentŽes. 

 
69 CPC - incapacité de procéder 
1. Si une partie est manifestement incapable de procŽder elle-m•me, le tribunal peut lÕinviter ˆ 
commettre un reprŽsentant. Si la partie ne donne pas suite ˆ cette injonc tion dans le dŽlai 
imparti, le tribunal en dŽsigne un. 
2. Le tribunal avise lÕautoritŽ compŽtente lorsque des mesures de protection lui paraissent 
indiquŽes. 

 
F. Substitution de motifs  
Le juge rend une dŽcision d'irrecevabilitŽ ou de dŽboutement avec une fausse motivation:  

¥ vŽrifier si les motivations conduisent effectivement ˆ une irrecevabilité ou ˆ un 
déboutement.  

¥ si les motivations conduisent ˆ l'un ou l'autre =>  il est inutile de contester la dŽcision 
(=faire appel); car de toute fa•on la dŽcision m•ne au m•me rŽsultat.  

¥ m•me si les motifs sont faux ce n'est pas grave (=substitution de motifs): il n'y a pas 
d'intŽr•t juridique ˆ contester en disant "ce n'est pas une irrecevabilitŽ mais c'est un 
dŽboutement".  

¥ Exemple: Le juge dŽclare la demande irrecevable car Y n'a pas de lŽgitimation active. 
Or, la lŽgitimation active est une question de déboutement. Il faut analyser si Y doit 
vraiment •tre dŽboutŽ ou si sa demande doit •tre dŽclarŽe irrecevable. Si l'on conclut 
que Y ne peut pas •tre partie ˆ la procŽdure => question d'irrecevabilitŽ ! Donc, le 
rŽsultat est l'irrecevabilitŽ (et pas la lŽgitimation active) ; mais Žtant donnŽ que le juge 
dŽclare l'irrecevabilitŽ, on ne va pas contester la motivation car il y a une substitution 
de motifs. 
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Il faut vérifier si les motivations du jugement conduisent effectivement à l’irrecevabilité plutôt qu’à un déboutement (deux situations possibles): 1) si le jugement est irrecevable en raison d’un motif qui devait mener à un déboutement -  ex: défaut de légitimation active - il faut le contester, en faisant appel.2) en revanche, si le jugement est dit « irrecevable », car en réalité il y a un motif qui doit mener à l’irrecevabilité (défaut  de  capacité  d’être partie),  et  que le juge s’étant trompé fait valoir un motif de « déboutement » (défaut de légitimation active), cela ne sert à rien de faire appel: il y a une substitution de motifs !	- en effet même si le juge dit que la demande est irrecevable à cause du défaut de 	légitimation et qu’en réalité la demande devrait être irrecevable en raison d’un 	défaut de capacité d’être partie, on a une substitution de motifs.		- on n’a aucun intérêt juridique à contester la décision, car elle aboutirait de toute 	manière à l’irrecevabilité.
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II. Substitution des parties 
 

A. Changement du titulaire de l'objet litigieux en cours de procès  
¥ En cours de procès: changement de titulaire au rapport de droit initial. 
¥ Modification de la légitimation active ou passive intervenue après le dŽp™t de la 

demande (=en cours de proc•s).  
¥ Exemple:  

!  au moment o• le juge donne son jugement , il constate que X nÕest plus titulaire, 
car il a cŽdŽ sa crŽance. 

!  dŽc•s de la partie dŽfenderesse  
!  aliŽnation d'un bien-fonds par la partie dŽfenderesse.  
!  ATTENTION: si jÕai cŽdŽ ma crŽance avant le proc•s, ce nÕest pas un probl•me 

de changement de partie, c'est seulement un probl•me de lŽgitimation (qui fait 
dŽfaut).  

¥ Cette substitution des parties: tranchŽe par le droit fŽdŽral ˆ  83 CPC. Si une partie 
aliène une chose ˆ une autre  personne, chose qui était objet du litige, celui qui la 
revendique ne peut que demander des DI ˆ celui qui l'a aliŽnŽe et le transfert de 
propriŽtŽ de la chose fait qu'on a une substitution des parties. 

!  Pour éviter cela: le juge peut ordonner des mesures provisionnelles (261ss 
CPC) qui sont des mesures de sžretŽ.  

 
ATTENTION à ne pas confondre la substitution avec:  

1. l’action mal introduite: absence de lŽgitimation ab ovo (d•s le dŽbut)  
2. la rectification de la qualité des parties: les parties restent les m•mes mais il y a 

un changement de dŽsignation de l'une d'elle. Exemple: quelquÕun qui se marie donc 
change de nom de famille: ce n'est plus Mme X mais Mme Y: mais ce sont les 
m•mes personnes!   

3. l'intervention: la partie intervenante vient se joindre aux c™tŽs de l'un des plaideurs. 
 

2 types de substitution : 
1. Succession à titre universel: survient de par la loi et provoque une substitution du 

titulaire sur l'ensemble des droits et obligations d'une personne.  
¥ 560 CC: succession - le mort saisit le vif => le dŽc•s fait que les hŽritiers se 

retrouvent ipso jure ˆ la place du de cujus (demandeur ou dŽfendeur); 
provoquant un changement de lŽgitimation sauf dans les cas o• le dŽc•s rend 
le litige sans objet (divorce). La norme de  procŽdure de 586 al.3 CC 
s'applique (suspension de l'instance). 

!  Attention, les hŽritiers (l'hoirie) forment une communauté: ils n'ont 
pas d'existence juridique. La communautŽ des hŽritiers (hoirie) n'est 
pas une personne physique ni morale. Le proc•s sera donc continuŽ 
au nom des héritiers-mêmes (et pas au nom de l'hoirie).  

 
2. Succession à titre particulier: aliŽnation ˆ titre particulier de l'objet sur lequel porte 

le litige (chose ou droit) peut survenir en cours de procŽdure et rŽsulte de la volonté 
de l'aliénateur et acquéreur dont l'un d'entre eux au moins est partie au litige. 

!  si la chose est aliénée: l'obligation de restituer est transformŽe en 
prŽtention du demandeur en DI. 

!  pour éviter cela et maintenir un droit sur la chose et éviter le 
changement de parties: le juge peut ordonner des mesures 
provisionnelles/sžretŽs (261ss CPC) 
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83 CPC - substitution de partie 
1. Lorsque lÕobjet litigieux est aliéné en cours dÕinstance, l’acquéreur peut reprendre le proc•s 
en lieu et place de la partie qui se retire. 
2. La partie qui se substitue rŽpond de lÕensemble des frais. La partie qui se retire du proc•s 
rŽpond solidairement des frais encourus jusquÕˆ la substitution. 
3. (...) 
4. (...) 
 

 
III. La pluralité des parties 

A. Consorité  
¥ Notion de consorité: la notion de consoritŽ soul•ve un probl•me de compŽtence.  
¥ Attention au for spécial: 15 al. 1 CPC et 6 ch.1 CL. 

 
2 types de consorité :  

1. Consorité simple 71 CPC (cumul subjectif dÕactions):  
¥ motifs d’opportunité, un choix: c'est lorsqu'on est confrontŽ ˆ deux ou 

plusieurs dŽfendeurs contre un demandeur ou vice versa (deux ou plusieurs 
demandeurs contre un dŽfendeur). Le demandeur peut (choix) choisir dÕagir 
contre plusieurs dŽfendeurs, (et plusieurs demandeurs peuvent contre un 
dŽfendeur). "Les demandeurs auraient pu ouvrir action indŽpendamment les 
uns des autres et les dŽfendeurs auraient pu •t re mis en cause sŽparŽment 
les uns des autres". 

¥ agissent conjointement car leurs droits et devoirs rŽsultent de faits 
juridiques semblables. 

¥ indépendance: les consorts agissent ou sont actionnŽs simultanŽment, mais 
chacun agit ou dŽfend en rapport avec son droit ou obligation.  

¥ for spécial - 15 CPC 
¥ cas de consorité simple: 

!  responsabilité (50 CO): un demandeur vs plusieurs défendeurs. S'il 
a plusieurs responsables, le demandeur peut choisir dÕagir contre A ou 
B ou C ou contre les 3 ensemble (la solidaritŽ, 143/144 CO) et peut 
demander la totalitŽ ou une part du remboursement.  

!  constatation filiation (261 CC): plusieurs demandeurs vs un 
défendeur. On peut supposer que la m•re et l'enfant intentent 
ensemble l'action en constatation de la filiation ˆ l'Žgard du  p•re.  

 Autres cas:  
!  l'action en revendication intentŽe par plusieurs crŽanciers saisissants 

(107 LP). 
!  l'action rŽvocatoire intentŽe par plusieurs crŽanciers titulaires d'actes 

de dŽfaut de bien apr•s saisie (285 al.2 ch.1 LP) ˆ l'encontre d'un ou 
plusieurs bŽnŽficiaires de l'acte rŽvocable. 

!  la situation des Žpoux colocataires qui peuvent agir et dŽfendre 
ensemble. 

!  l'action en aliments (328 CC) introduite par plusieurs parents en ligne 
directe ascendante ou descendantes. 

!  l'action en paiement dirigŽe par un crŽancier du dŽfunt contre les 
hŽritiers (on actionne les hŽritiers en tant que personnes sŽparŽment et 
pas l'hoirie!), lesquels rŽpondent solidairement des dettes du de cujus 
selon 603 al.1 CC. 
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!  l'action en paiement dirigŽe contre les associŽs de la sociŽtŽ simple, 
solidairement responsables selon 544 al.3 CO.  

!  l'action en annulation de l'assemblŽe gŽnŽrale intentŽe par plusieurs 
actionnaires (706 CO). 

¥ impossibilité de consorité: la consoritŽ simple n'est pas possible si les 
causes font l'objet de procédures différentes (71al.2 CPC).Ex: consort A fait 
demande sur valeur 20'000.- et B 35'000.- : deux procédures différentes! 

 
2. Consorité nécessaire: 70 CPC 

¥ imposée par le droit, pas un choix. Les litisconsorts doivent actionner ou 
•tre actionnŽs par le biais d'une seule et même procédure 

¥ jugement unique ˆ l'Žgard de tous les consorts.  
¥ s'impose d•s que plusieurs personnes se retrouvent titulaires du même droit 

"de sorte qu'elles ne peuvent agir ou •tre actionnŽs qu'en commun".  
¥ for spécial - 15 CPC 
¥ cas de consorité nécessaire:  

!  communautés concernées: les communautŽs de biens (221ss CC), 
l'indivision de famille (336ss CC), la succession indivise (602 et 603 
CC), et la société simple (530ss CO) 

o Ex: les associŽs d'une SS ont une prŽtention et sont titulaires 
en main commune de ce droit, ils doivent faire valoir ce droit 
tous ensemble. 

o Ex: la succession, il y a 3 hŽritiers qui ont acceptŽ la 
succession mais qui nÕest pas partagŽe. On a donc un seul 
droit qui comprend 3 titulaires qui sont contraints dÕagir 
ensemble tant quÕils restent dans cette indivision (tant quÕelle 
nÕest pas partagŽe).  

!  actions réelles: litige sur une prŽtention de nature rŽelle. Chaque 
membre de la communautŽ en est titulaire de sorte que le droit s'Žtend 
ˆ la chose enti•re (652 CC), l'un des communistes ne peut pas en 
disposer sans l'accord des autres (653al.2 CC). 

¥ exception à la consorité nécessaire: le consort qui agit dans l'urgence 
pour la sauvegarde des droits de la communautŽ et au nom de celle-ci, sans 
avoir eu le temps de requŽrir le consentement des autres consorts, est admis 
à agir. 

¥ si consorité nécessaire non-respectée => défaut de légitimation (examen 
d'office) et donc déboutement. (voir cours 2.C) 

 
15 CPC -  consorité et cumul d’actions 
1 Lorsque lÕaction est intentŽe contre plusieurs consorts, le tribunal compétent ˆ lÕŽgard dÕun 
dŽfendeur lÕest ˆ lÕŽgard de tous les autres, ˆ moins que sa compŽtence ne repose que sur une 
Žlection de for. 
2. Lorsque plusieurs prŽtentions prŽsentant un lien de connexitŽ sont ŽlevŽes contre un m•me 
dŽfendeur, chaque tribunal compŽtent pour statuer sur lÕune dÕelles lÕest pour lÕensemble. 

 
70 CPC -  consorité nécessaire 
1. Les parties ˆ un rapport de droit qui nÕest susceptible que dÕune dŽcision unique doivent agir 
ou •tre actionnŽes conjointement.  
2. Les actes de procŽdure accomplis en temps utile par lÕun des consorts valent pour ceux qui 
nÕont pas agi, ˆ lÕexception des dŽclarations de recours. 
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71 CPC - consorité simple 
1. Les personnes dont les droits et les devoirs rŽsultent de faits ou de fondements juridiques 
semblables peuvent agir ou •tre actionnŽes conjointement.  
2. La consoritŽ simple est exclue lorsque les causes rel•vent de procŽdures diffŽrentes. 

 
 

Cours 3 : La participation des tiers à la procédure 
 

I. Introduction 
¥ Tiers: le proc•s peut concerner des personnes non-parties ˆ la procŽdure, dont la 

situation juridique est susceptible dÕ•tre touchée par lÕissue du litige. 
!  huissiers, greffiers, tŽmoins, experts. 
!  exemple: il y a un proc•s entre un acheteur et un vendeur, ˆ l'issue duquel 

l'acheteur perd. Or l'acheteur avait cŽdŽ la voiture ˆ un tiers.  
¥ L'autorité de la chose jugée ne s’étend qu’aux parties. 
 

A. Intervention accessoire - 74 ˆ 77 CPC  
Le tiers non partie ˆ la procŽdure, s'immisce de sa propre initiative dans un proc•s dŽjˆ pendant 
aux seules fins de soutenir les conclusions de l'une des parties principales, sans toutefois 
conclure pour son propre compte. L'intervenant accessoire "vient assister une des parties en 
cause parce qu'il a un intŽr•t ˆ la voir triompher"  

¥ assistance spontanée: le tiers - non partie Ð sÕimmisce de sa propre initiative 
(spontanŽment) dans un proc•s pendant . Il ne devient pas partie.  

¥ procès pendant: sur le plan fŽdŽral, elle peut encore avoir lieu au stade des dŽbats 
(15al.1 PCF) mais n'est plus recevable lors d'une procŽdure de recours devant le TF 
(53al.2 OJF).  

¥ l'intervenant doit avoir la capacité de partie et d'ester en justice. 
¥ avoir un intérêt juridique: l'intervenant a un intŽr•t juridique, pas  seulement 

factuel/Žconomique concernant le proc•s et sa fin .  
¥ soutien des conclusions de l'une des parties principales: il souhaite que l'un ou l'autre 

gagne.  
¥ pas de conclusions pour soi: l'intervenant ne prend pas de conclusion pour lui-m•me.  
¥ opposabilité des considérants: il n'y a pas d'autoritŽ de chose jugée vis-ˆ -vis de 

l'intervenant (car il n'est pas partie) mais les considŽrants sont opposables au rapport de 
droit dont se prŽvaut l'intervenant. (77 CPC)  

!  exemple: un courtier est venu soutenir le vendeur, si le vendeur perd et on 
invalide le contrat, le courtier, du fait qu’il est venu soutenir le vendeur, ne pourra 
plus agir contre le vendeur, car les considérants du jugement lui sont opposables.  

¥ irruption de l'intervenant: ne doit pas provoquer un prolongement inutile de lÕinstance. 
Il a le droit ˆ ce que les pi•ces antŽrieures de la procŽdure ˆ son arrivŽe lui soient 
communiquŽes (11 LPC/GE). Il prend le proc•s dans l'Žtat o• il le trouve. Les actes 
effectuŽs avant son arrivŽe ne sont pas remis en cause, on ne restitue pas les dŽlais non 
utilisŽs jusqu'ici.  

¥ exemple d'intervention accessoire: F fille de P, dŽfendeur ˆ une action en paternitŽ 
intentŽe contre lui par son fils naturel B (261 CC), laquelle intervient aux c™tŽs de son 
p•re dans l'idŽe de garder intactes ses expectatives juridiques dans la future 
succession de son p•re.  
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Deux types d'interventions accessoires: 

¥ intervention accessoire dépendante:  
!  le rapport de droit dont se prŽvaut l'intervenant le lie ˆ la partie qu'il soutient.  
!  jÕai un lien juridique avec la partie que je veux soutenir. Donc une  certaine 

dŽpendance de situation. 
¥ intervention accessoire indépendante 

!  se rapproche de la consoritŽ simple, car l'intervenant se retrouve ˆ dŽfendre 
ses propres intŽr•ts aux c™tŽs d'une partie et face ˆ un adversaire commun; 
elle s'en Žcarte en ce sens que l'intervenant accessoire n'est pas partie (alors 
qu'en consoritŽ simple, les consorts sont parties) 

!  ex: action en annulation dÕune SA par un actionnaire,  moi qui suis un autre 
actionnaire de la SA, je peux intervenir ˆ c™tŽ de cet actionnaire, le soutenir 
mais en vertu dÕune relation juridique avec la partie adverse.  

74 CPC - principe d'intervention accessoire 
Quiconque rend vraisemblable un intŽr•t juridique ˆ ce quÕun litige pendant soit jugŽ en faveur 
de lÕune des parties peut en tout temps intervenir ˆ titre accessoire et prŽsenter au tribunal une 
requ•te en intervention ˆ cet effet.  

 
77 CPC - effets de l’intervention 
Un rŽsultat dŽfavorable ˆ la partie principale est opposable ˆ lÕintervenant, sauf dans les cas 
suivants: 
 a. lÕŽtat du proc•s au moment de son intervention ou les actes ou omissions de la partie 
 principale lÕont emp•chŽ de faire valoir des moyens dÕagir et de dŽfendre; 
 b. la partie principale a omis, intentionnellement ou par grave nŽgligence, de faire valoir 
 des moyens dÕagir ou de dŽfendre que lÕintervenant ne connaissait pas. 

 
 

B. Intervention principale: 73 CPC 
Le tiers - non partie ˆ la procŽdure  - s'immisce de sa propre initiative dans un proc•s dŽjˆ 
pendant aux fins de prendre des conclusions pour son propre compte ˆ l'encontre des deux 
parties principales, conclusions qui excluent totalement ou partiellement celles des parties 
principales. L'intervenant fait valoir une prŽtention ˆ la reconnaissance ou ˆ l'exŽcution de 
laquelle tend son action; il devient partie au proc•s, dont l'objet s'Žtend dŽsormais aux 
conclusions formulŽes par l'intervenant. L'intervention principale donne naissance ˆ un nouv eau 
litige dans lequel l'intervenant se retrouve demandeur ˆ l'encontre des deux parties principales.  

¥ assistance spontanée: le tiers sÕimmisce de sa propre initiative (spontanŽment) dans 
un proc•s pendant.   

¥ procès pendant: l'intervention peut avoir lieu en premi•re instance mais pas en appel 
(car on ne peut pas prendre de nouvelles conclusions - atteinte au double degrŽ de 
juridiction). 

¥ soutien des conclusions: de l'une des parties principales. Il souhaite que l'une ou 
l'autre partie gagne. 

¥ lien entre l'objet du litige et l'intervention  
¥ conclusions pour son propre compte: il prend des conclusions pour son propre contre 

les deux parties principales au litige.   
¥ le tiers devient une partie: on passe de 2 ˆ 3 parties.  
¥ nouveau litige: il n'y a plus seulement le litige principal, mais il y a un nouveau litige qui 

se rajoute. 
¥ les conclusions de l’intervenant excluent celles des parties principales.  
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¥ possibilitŽ pour le juge, soit de suspendre l'instruction du premier proc•s dans l'attente 
de droit jugŽ dans le second, soit d'instruire les deux causes conjointement. 

 
73 CPC - intervention principale 
1. La personne qui prŽtend avoir un droit prŽfŽrable excluant totalement ou partielle- ment celui 
des parties peut agir directement contre elles devant le tribunal de premi•re instance saisi du 
litige. 
2. (...) 

 
C. Dénonciation d’instance: 78-80 CPC 
Invitation faite ˆ un tiers par l'une des parties principales ˆ venir la soutenir pendant le proc•s. 
Elle a pour finalitŽ que la solution retenue par le jugement ˆ rendre entre les parties principales 
soit prise en considŽration dans les rapports juridiques liant le dŽnon•ant et le dŽnoncŽ en 
rapport avec l'objet du litige, et ce notamment ˆ l'occasion d'un Žventuel (futur) proc•s entre 
eux. 

¥ invitation faite à un tiers: (non-partie ˆ la procŽdure: le dŽnoncŽ) par lÕune des parties 
(le dŽnon•ant) ˆ venir la soutenir pendant le proc•s.  

¥ but: la solution retenue par le jugement ˆ rendre entre les parties principales soit prise 
en considŽration dans les rapports juridiques liant le dŽnon•ant et le dŽnoncŽ en rapport 
avec l'objet du litige, dans le cas d'un Žventuel futur proc•s entre eux.  

¥ simple avis de l’existence du procès. 
¥ dénonçant envisage l’hypothèse de la perte du procès principal: il projette une 

action rŽcursoire, ou craint que le dŽnoncŽ nÕŽmette des prŽtentions contre lui en dŽpit 
de la solution retenue par le jugement. 

¥ effets juridiques de la dénonciation: rel•vent du droit matériel + procédure: voir 193 
+194 CO.  

!  77 CPC applicable par analogie au dŽnon•ant (80 CPC). 
!  pas dÕautoritŽ! de chose jugŽe vis ˆ vis de lÕintervenant, car lÕintervenant n’est pas 

partie ˆ la procŽdure.  
!  mais, les considŽrants de ce jugement sont opposables aux parties au rapport 

de droit dont se prŽvaut lÕintervenant. 
¥ le litige éventuel entre dénonçant et dénoncé fera l’objet d’un procès subséquent: 

si le dŽnon•ant perd, dans un deuxi•me temps, il devra introduire un nouveau proc•s 
contre le dŽnoncŽ. Ainsi, il y a deux proc•s successifs.  

 
78 CPC - principe de dénonciation d'instance 
1. Une partie peut dŽnoncer lÕinstance ˆ un tiers lorsquÕelle estime, pour le cas o• elle 
succomberait, quÕelle pourrait faire valoir des prŽtentions contre lui ou •tre lÕobjet de prŽtentions 
de sa part. 
2. Le tiers dŽnoncŽ peut ˆ son tour dŽnoncer lÕinstance. 
 
79 CPC - position du dénoncé 
1. Le dŽnoncŽ peut: 
 a. intervenir sans autre condition en faveur de la partie qui a dŽnoncŽ lÕinstance;  
 b. procŽder ˆ la place de la partie dŽnon•ante si celle -ci y consent.  
2. Si le dŽnoncŽ refuse dÕintervenir ou ne donne pas suite ˆ la dŽnonciation, le proc•s suit son 
cours. 
 
80 CPC - effets de la dénonciation 
LÕart. 77 est applicable par analogie. 
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D. Appel en cause: 81-82 CPC 
Permet ˆ l'une des parties ˆ l'instance principale de dŽnoncer le litige ˆ un tiers, non seulement 
de fa•on ˆ lui rendre opposable le jugement ˆ rendre entre les parties principales, mais encore 
en prenant des conclusions rŽcursoires contre lui. Les conclusions sont prises contre l'appelŽ en 
cause dans le cadre de l'instance dŽjˆ pendante, le proc•s ent re le dŽnon•ant et le dŽnoncŽ se 
tient simultanŽment au proc•s principal . 

¥ l’une des parties à l’instance principale peut dénoncer le litige à un tiers 
¥ conclusions récursoires prises à l'encontre du tiers. 

!  Ex: je suis condamnŽ comme dŽfendeur ˆ rendre la voiture, je peux faire une 
action rŽcursoire contre mon vendeur qui n'Žtait pas partie ˆ la procŽdure.  

¥ procès simultané au procès principal: le proc•s (entre le "dŽnon•ant" et le "dŽnoncŽ") 
se tient simultanŽment au proc•s prin cipal, au sein de la m•me cause  (contrairement à 
la dénonciation: deux proc•s successifs).  

¥ il faut un intérêt direct à contraindre un tiers à intervenir dans le procès (104al.1 
LPC/GE) 

¥ élargissement de l’objet du litige. 
¥ élargissement nombre parties: 2 ˆ 3 parties  (le tiers devient partie). Il y aura toujours 

les parties originelles (p.ex. revendiquant et acheteur) mais il va y avoir une 3e partie, 
c'est-ˆ -dire une action récursoire. Ainsi: A, lÕacheteur (dŽfendeur principal - le 
dŽnon•ant) introduira une action rŽcursoire contre V (vendeur - le dŽnoncŽ), appelŽ en 
cause. Donc le jugement rendu sera opposable pleinement non seulement contre les 
deux parties au litige principal (revendiquant et acheteur) mais Žgalement au vendeur 
(dŽnoncŽ), appelŽ en cause. 

¥ objet de l'appel en cause: la personne mise en cause doit •tre un codŽbiteur ou un 
garant, l'appel en cause doit ainsi porter sur une obligation de garantie, une prŽtention 
rŽcursoire ou une action en DI. 

¥ capacité d'être partie et ester en justice du tiers: La notion de tiers appelŽ en cause 
vise par dŽfinition une personne qui - sans •tre dŽjˆ partie ˆ la procŽdure - dispose de la 
capacitŽ d'•tre  partie et d'ester en justice.  

!  le juge rendra une décision incidente sur la recevabilité de l'appel en cause, 
s'il l'admet, il impartira alors un dŽlai ˆ l'appelant pour prendre des conclusions 
contre l'appelŽ en cause.  

!  si l'appel en cause est recevable et que l'appelant use en temps utile du dŽlai 
qui lui a ŽtŽ imparti pour introduire son appel en cause, l'appelé devient malgré 
lui partie à l'instance; en cela il sÕagit d'une intervention forcŽe. Il a les droits et 
devoirs de toute partie ˆ la procŽdure.  

 
81 Principes - appel en cause 
1. Le dŽnon•ant peut appeler en cause le dŽnoncŽ devant le tribunal saisi de la demande 
principale en faisant valoir les prŽtentions quÕil estime avoir contre lui pour le cas o• il 
succomberait. 
2. LÕappelŽ en cause ne peut ˆ son tour appeler un tiers en cause. 
3. LÕappel en cause nÕest pas admis en procŽdure simplifiŽe ni en procŽdure sommaire. 
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82 Procédure - appel en cause 
1. La demande dÕadmission de lÕappel en cause doit •tre introduite avec la rŽponse ou avec la 
rŽplique dans la procŽdure principale. Le dŽnon•ant Žnonce les conclusions quÕil entend prendre 
contre lÕappelŽ en cause et les motive succinctement. 
2. Le tribunal donne lÕoccasion ˆ la partie adverse et ˆ lÕappelŽ en cause de sÕexprimer. 
3. Si lÕappel en cause est admis, le tribunal fixe le moment et lÕŽtendue de lÕŽchange dÕŽcritures 
qui sÕy rapporte; lÕart. 125 est rŽservŽ. 
4. La dŽcision dÕadmission de lÕappel en cause peut faire lÕobjet dÕun recours. 

 
 
 
   

 
 

 
Cours 4: la compétence des tribunaux civils 

 
I. Types de compétence 

Le demandeur choisit le for, pourvu que le for soit conforme ˆ la loi, et cela, le juge le vŽrifiera ˆ 
chaque fois!  
 
 A. Compétence locale (ratione loci): infra, chap. II 

¥ Rel•ve du droit fŽdŽral et de conventions internationales.  
 
B. Compétence matérielle (ratione materiae) / droit impératif 

¥ Analyser que si demandé ou si manifestement faux dans un exercice. 
¥ Principe: compétence matérielle relève en principe du droit cantonal (4 al. 1 CPC). 

!  la compŽtence matŽrielle vise les domaines de compétence attribuŽs ˆ chaque 
tribunal 
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!  les cantons conservent une compŽtence (122 al.2 Cst) en matière d'organisation 
judiciaire et de compŽtence matŽrielle des tribunaux (3 et 4 CPC).Ils peuvent 
organiser la rŽpartition en arrondissements, par domaine, par dŽnomination de 
tribunal, par le nombre de juges etc. 

¥ Exception: le CPC intervient dans les art. 5 à 7 CPC.  
!  exigence d'une instance cantonale unique dans ces domaines: propriŽtŽ 

intellectuelle, litiges en droit des cartels, litiges sur l'usage d'une raison de 
commerce, litiges en mati•re de concurrence dŽloyale, litiges sur la responsabilitŽ 
civile en mati•re nuclŽaire, actions contre la ConfŽdŽration, litiges sur placements de 
capitaux, litiges en mati•re de bourse et commerce des valeurs mobili•res selon la 
LBVM (5 CPC) 

!  permission aux cantons de crŽer un tribunal de commerce. Mais si un canton veut 
crŽer un tel tribunal, ce dernier doit forcŽment trancher en tant qu'instance unique (6 
CPC). 

!  permission aux cantons de crŽer une instance unique pour un tribunal statuant sur 
les litiges concernant les assurances (7 CPC). 

 
 
3 CPC - Organisation des tribunaux et des autorités de conciliation  
Sauf disposition contraire de la loi, lÕorganisation des tribunaux et des autoritŽs de conciliation 
rel•ve des cantons.  
 
4 CPC -  Principes - compétence des tribunaux 
1. Le droit cantonal dŽtermine la compétence matérielle et fonctionnelle des tribunaux, 
sauf disposition contraire de la loi. 
2. Si la compŽtence ˆ raison de la mati•re dŽpend de la valeur litigieuse, celle-ci est calculŽe 
selon la présente loi. 
 
 
C. Compétence fonctionnelle / droit impératif: en fonction de la valeur litigieuse 

¥ Principe: relève du droit cantonal (4 al. 1 CPC), il s'agit dÕune question dÕorganisation 
judiciaire (3 CPC) 

¥ Exception: si la compŽtence fonctionnelle dŽpend d'une valeur litigieuse, c'est le droit 
fŽdŽral qui dŽtermine cette valeur litigieuse (4al.2 CPC) 

!  Prétérition d’instance: pour les litiges de nature patrimoniale de CHF 100Õ000 
au moins, le demandeur peut porter l'action directement au tribunal supŽrieur 
(8 CPC) 

!  Décision de l'autorité de conciliation: l'autoritŽ de conciliation peut statuer 
au fond dans les litiges patrimoniaux dont la valeur litigieuse ne dŽpasse pas 
2000 CHF (212 CPC). 

 
D. Condition de recevabilité (art. 59 al. 2 lit b et 60 CPC):  

¥ La compétence du tribunal est une question de recevabilité 
¥ Préalable: les litiges portant sur la compétence sont rŽglŽs par le juge préalablement 

pour Žviter qu'un tribunal ne fasse des enqu•tes pour rien, et pour dire qu'il n'est en fait, 
pas compŽtent. 

!  Exemple: le TPI n'est pas compŽtent pour les litiges sur le droit du travail, car 
pour le droit du travail c'est le Tribunal des PrudÕhommes. Il r•gle 
prŽalablement la question de sa compŽtence.  
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II. Excursus compétence ratione loci 

¥ O• agit -on : en Suisse ou ˆ l'Žtranger?  
¥ Tribunal arbitral avait ŽtŽ fixŽ d'avance? Si les parties se mettent d'accord sur un tribunal 

arbitral et que l'une des parties va saisir un juge civil ˆ Gen•ve, cela ne v a pas, car on a 
fait une clause compromissoire expr•s pour saisir un tribunal arbitral.  

 
A. Premier pas: déterminer la loi applicable à la fixation du for  
Questions à se poser: droit applicable. Est-ce un litige international? Sinon, c'est un litige 
interne. 

¥ si cause de nature internationale: 2 CPC et 1 al. 2 LDIP. Un litige est international si 
l'une des parties est domiciliée à l'étranger. Pour les litiges internationaux, la LDIP et 
autres traitŽs internationaux sont rŽservŽs. 

¥ si litige interne à la Suisse: 9 ˆ 46 CPC . Si ce n'est pas un litige international, c'est un 
litige interne. Il ne faut donc pas foncer directement sur le CPC, il faut d'abord regarder 
du point de vue international.  

 
B. Litige de nature internationale 

¥ Voir la Convention de Lugano 1988, en vigueur depuis le 01.01.11 en CH. La LDIP 
s'applique dans les litiges internationaux, sous rŽserve de la CLug. 

¥ ATTENTION: voir le champ d'application de la CLug. S'il y a un litige avec Moscou, la 
CLug ne s'appliquera pas et donc il faut se rŽfŽrer ˆ la LDIP qui r•glera dans quelle 
mesure le juge est compŽtent et o• est le for.  

 
2 CLug - clause attributive de juridiction 
1. Sous rŽserve des dispositions de la prŽsente Convention, les personnes domiciliŽes sur le 
territoire d'un ƒtat liŽ par la prŽsente Convention sont attraites, quelle que soit leur nationalitŽ, 
devant les juridictions de cet ƒtat.  
2. Les personnes qui ne poss•dent pas la nationalitŽ de l'ƒtat liŽ par la prŽsente Convention 
dans lequel elles sont domiciliŽes y sont soumises aux r•gles de compŽtence applicables aux 
nationaux. 
 
C. Litige interne (art. 9 à 46 CPC) => questions de procédure relevant du droit fédéral 
Les fors en droit interne:  
 1. For ordinaire 
 2. Fors spŽciaux 
 3. Fors alternatifs 
 4. Election de for  
 5. For impŽratif 
 6. Autres fors  
Si un for ordinaire est en jeu avec d'autres fors, le for "spŽcial" prime.  

 
1. For ordinaire 30 al.2 Cst et 10 CPC: le demandeur se conforme au for du domicile du 
défendeur. Cela illustre le "droit d'•tre jugŽ par les juges qui nous connaissent". Ainsi, le for se 
trouve au domicile du défendeur personne physique (10 al.1 let.a CPC) ou au si•ge du 
dŽfendeur personne morale (10 al.1 let.b CPC). 
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30 al.2 Cst/CH 
2. La personne qui fait lÕobjet dÕune action civile a droit ˆ ce que sa cause soit portŽe devant le 
tribunal de son domicile. La loi peut prŽvoir un autre for. 

 
10 CPC - domicile et siège  
1. Sauf disposition contraire de la prŽsente loi, le for est: 
 a. pour les actions dirigŽes contre une personne physique, celui de son domicile; 
 b. pour les actions dirigŽes contre les personnes morales, les Žtablissements et les 
 corporations de droit public ainsi que les sociŽtŽs en nom collectif ou en commandite, 
 celui de leur siège; 
 c. (...) 
 d. (...) 
 
2. Fors spéciaux (par ex.13, 23, 29 et 36 CPC): il se dŽtermine en vertu d'autres crit•res.  

!  13 CPC en mati•re de mesures provisionnelles, on prŽvoit deux fors impŽratifs 
alternatifs: l'un au for de l'action principale, l'autre au lieu o• la mesure provisionnelle est 
exŽcutŽe. 

!  23 CPC en droit du mariage, on prŽvoit le tribunal du domicile d'une des parties. 
!  29 CPC en droits réels, on prŽvoit le for de l'immeuble. 
!  36 CPC pour les actes illicites, on prŽvoit le tribunal du domicile du lŽsŽ ou du 

dŽfendeur, ou alors le tribunal du lieu de l'acte illicite.  
 

13 CPC - mesures provisionnelles 
Sauf disposition contraire de la loi, est impŽrativement compŽtent pour ordonner des mesures 
provisionnelles: 
a. le tribunal compŽtent pour statuer sur l'action principale;  
b. le tribunal du lieu o• la mesure doit •tre exŽcutŽe.  

 
23 CPC - requêtes et actions fondées sur le droit du mariage 
1. Le tribunal du domicile de lÕune des parties est impŽrativement compŽtent pour statuer sur les 
requ•tes et actions fondŽes sur le droit du mariage ainsi que sur les requ•tes en mesures 
provisionnelles. 
2. Le tribunal du domicile du dŽbiteur est impŽrativement compŽtent pour statuer sur les 
requ•tes en sŽparation de biens Žmanant de lÕautoritŽ de surveillance en mati•re de poursuite 
pour dettes et la faillite. 

 
29 CPC - immeubles 
1. Le tribunal du lieu o• un immeuble est ou devrait •tre immatriculŽ au registre foncier est compŽtent 
pour statuer sur: 
 a. les actions rŽelles;  
 b. les actions intentŽes contre des communautŽs de propriŽtaires par Žtage;  
 c. les actions en constitution de droits de gages lŽgaux.  
2. Le tribunal du domicile ou du si•ge du dŽfendeur peut aussi statuer sur les autres actions re latives ˆ 
des droits sur lÕimmeuble. 
3. Lorsque lÕaction concerne plusieurs immeubles ou un immeuble immatriculŽ dans plusieurs 
arrondissements, le tribunal du lieu o• est situŽ lÕimmeuble ayant la plus grande surface ou la plus grande 
surface de lÕimmeuble est compŽtent. 
4. Le tribunal du lieu o• un immeuble est ou devrait •tre immatriculŽ au registre foncier est 
impŽrativement compŽtent pour statuer sur les affaires de juridiction gracieuse portant sur des droits rŽels 
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immobiliers. 
 
36 CPC - actions fondées sur un acte illicite 
Le tribunal du domicile ou du si•ge du lŽsŽ ou du dŽfendeur ou le tribunal du lieu de lÕacte ou du 
rŽsultat de celui-ci est compŽtent pour statuer sur les actions fondŽes sur un acte illicite. 
 
 
3. Fors alternatifs (par ex. 20, 38 et 40 CPC): plusieurs tribunaux peuvent •tre compŽtents. 
Le demandeur choisit le for qu'il prŽf•re.  
 
38 CPC - accidents de véhicules à moteur et de bicyclettes 
1. Le tribunal du domicile ou du si•ge du dŽfendeur ou celui du lieu de lÕaccident est compŽtent 
pour statuer sur les actions dŽcoulant dÕaccidents de vŽhicules ˆ moteur ou de bicyclettes. 
2. En plus des tribunaux mentionnŽs ˆ lÕal. 1, le tribunal du si•ge dÕune succursale du dŽfendeur 
est compŽtent pour statuer sur les actions intentŽes contre le bureau national dÕassurance (art. 
74 de la loi du 19 dŽc. 1958 sur la circulation routi•re, LCR) ou le fonds national de garantie (art. 
76 LCR). 
 
40 CPC - droit des sociétés 
Le tribunal du domicile ou du si•ge du dŽfendeur ou du si•ge de la sociŽtŽ est compŽtent pour 
statuer sur les actions en responsabilitŽ fondŽes sur le droit des sociŽtŽs. 
 
20 CPC - protection de la personnalité et protection des données 
Le tribunal du domicile ou du si•ge de lÕune des parties est compŽtent pour statuer sur: 
 a. les actions fondŽes sur une atteinte ˆ la personnalitŽ;  
 b. les requ•tes en exŽcution du droit de rŽponse; 
 c. les actions en protection du nom et en contestation dÕun changement de nom; 
 d. les actions et requ•tes fondŽes sur lÕart. 15 de la loi fŽdŽrale du 19 juin 1992 sur la 
 protection des donnŽes.  

 
4. Election de for (les parties dŽrogent au for lŽgal) - 17 et 18 CPC. 

¥ Les parties peuvent faire une prévision de for. Elles se mettent d'accord sur le for o• 
elles iront. 

¥ Le for choisi est celui qui sera actionnable  
¥ Lieu du tribunal: l'Žlection de for concerne seulement le lieu du tribunal. Elle ne peut pas 

viser le tribunal matériellement compétent - 17 CPC. 
¥ Validité du for: il faut toujours vŽrifier si l'Žlection de for est valable. Ce n'est possible de 

faire une Žlection de for que si un for impératif (9 CPC) ou semi-impératif (32 ˆ 35 CPC ) 
n'est pas prŽvu par la loi. 

¥ Principe: exclusivité de l'élection => l'Žlection de for est considŽrŽe comme exclusive 
si rien d'autre n'est prŽvu par les parties selon 17 CPC. 

!  exception: les dispositions conventionnelles peuvent dŽroger ˆ cette r•gle et 
donc les parties peuvent prévoir d'autres fors que celui dŽsignŽ entre elles. Si le 
for est exclusif mais l'une des deux parties veut changer et que l'autre partie ne 
dit rien, il y a acceptation tacite (18 CPC). 
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17 CPC - élection de for 
1. Sauf disposition contraire de la loi, les parties peuvent convenir dÕun for pour le r•glement 
dÕun diffŽrend prŽsent ou ˆ venir rŽsultant dÕun rapport de droit dŽterminŽ. Sauf disposition 
conventionnelle contraire, lÕaction ne peut •tre intentŽe que devant le for Žlu 
2. La convention doit •tre passŽe en la forme Žcrite ou par tout autre moyen permettant dÕen 
Žtablir la preuve par un texte. 
 
18 CPC - acceptation tacite 
Sauf disposition contraire de la loi, le tribunal saisi est compŽtent lorsque le dŽfendeur proc•de 
sans faire de rŽserve sur la compŽtence. 
 
 
5. For impératif et semi-impératif  

¥ For impératif (9 CPC): 
!  d•s le moment o• un for est impŽratif, on aura toujours cet adjectif "impératif", dans 

la base lŽgale. 
!  possibilitŽ de for impératif et alternatif (ex: t'as le droit entre celui-ci et celui-là, mais 

t'es obligé de choisir).  
!  pas de dérogation: si l'une des parties agit ailleurs qu'au for impŽratif et que la partie 

dŽfenderesse accepte ce for par acceptation tacite, le juge va devoir refuser car un for 
impŽratif est imposŽ. Il dŽclare donc l'action irrecevable.  

 
9 CPC - for impératif 
1. Un for nÕest impŽratif que si la loi le prŽvoit expressŽment. 
2. Les parties ne peuvent dŽroger ˆ un for impŽratif.  

 
¥ For semi-impératif (32 ˆ 35 CPC ): 

!  impŽratif que dans une certaine mesure.  
!  32 CPC: contrats avec consommateurs. Par exemple, un consommateur voit un 

Žcran-plat, l'ach•te et dans les conditions gŽnŽrales, il est Žcrit que le for est en Suisse 
Allemande. Or le consommateur ne lit pas les conditions gŽnŽrales et se plaint ˆ 
Gen•ve que la TV ne fonctionne pas. On prot•g e le consommateur: on ne peut pas 
leur imposer d'autres fors que ceux qui sont prévus par la loi (35 CPC). Donc il 
pourra agir ˆ son domicile ˆ lui. Il ne peut pas renoncer par avance (avant le litige) aux 
fors prŽvus par la loi. Cependant, apr•s coup, il pourra agir au for prŽvu par le contrat 
s'il veut.  

!  33 CPC: bail à loyer  
!  34 CPC : droit du travail  
!  35 CPC: renonciation aux fors légaux 

 
32 CPC - contrats conclus avec des consommateurs 
1. En cas de litige concernant les contrats conclus avec des consommateurs, le for est 
 a. celui du domicile ou du si•ge de lÕune des parties lorsque lÕaction est intentŽe par le 
 consommateur; 
 b. celui du domicile du dŽfendeur lorsque lÕaction est intentŽe par le fournisseur.  
2. Sont rŽputŽs contrats conclus avec des consommateurs les contrats portant sur une 
prestation de consommation courante destinŽe aux besoins personnels ou familiaux du 
consommateur et qui a ŽtŽ offerte par lÕautre partie dans le cadre de son activitŽ professionnelle 
ou commerciale. 
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33 CPC - Bail à loyer ou à ferme portant sur un immeuble 
Le tribunal du lieu o• est situŽ lÕimmeuble est compŽtent pour statuer sur les actions 
fondŽes sur un contrat de bail ˆ loyer ou ˆ ferme.  
 
34 CPC -  Droit du travail 
1. Le tribunal du domicile ou du si•ge du  dŽfendeur ou celui du lieu o• le travailleur exerce 
habituellement son activitŽ professionnelle est compŽtent pour statuer sur les actions relevant 
du droit du travail. 
2. Le tribunal du lieu de lÕŽtablissement commercial du bailleur de services ou de lÕintermŽdiaire 
avec lequel le contrat a ŽtŽ conclu est Žgalement compŽtent pour statuer sur les actions de 
demandeurs dÕemploi ou de travailleurs relevant de la loi du 6 octobre 1989 sur le service de 
lÕemploi et la location de services.  
35 CPC - Renonciation aux fors légaux 
1. Ne peuvent renoncer aux fors prŽvus aux art. 32 ˆ 34 avant la naissance du litige  ou par 
acceptation tacite: 
 a. les consommateurs;  
 b. les locataires ou les fermiers dÕhabitations ou de locaux commerciaux;  
 c. les fermiers agricoles;  
 d. les demandeurs dÕemploi ou les travailleurs.  
2. LÕŽlection de for conclue apr•s la naissance du diffŽrend est rŽservŽe. 

 
6. Autres fors à signaler: 

¥ 14 CPC: reconvention 
¥ 15 CPC: consorité: le tribunal est compŽtent ˆ l'Žgard de tous les consorts  sauf si la 

compŽtence du tribunal repose sur une Žlection de for qui ne lie pas les autres consorts. 
Ce for de la consoritŽ ("cumul objectif d'actions") nŽcessite que les diverses prŽtentions 
se trouvent dans un rapport de connexité, tel que les demandes liŽes aient un rapport 
si Žtroit qu'il y a un intŽr•t ˆ les instruire et juger en m•me temps pour Žviter des 
solutions inconciliables (il faut donc des prŽtentions reposant sur les m•mes faits ou 
fondements juridiques). 

¥ 16 CPC: appel en cause 
¥ 31 CPC: lieu d’exécution en matière contractuelle 
¥ 46 CPC réserve en faveur de la LP. 

 
14 CPC - demande reconventionnelle  
1. Une demande reconventionnelle peut •tre formŽe au for de lÕaction principale lorsquÕelle est 
dans une relation de connexitŽ avec la demande principale. 
2. Ce for subsiste m•me si la demande principale est liquidŽe, pour quelque raison que ce soit.  
 
15 CPC - consorité et cumul d’actions 
1. Lorsque lÕaction est intentŽe contre plusieurs consorts, le tribunal compŽtent ˆ lÕŽgard dÕun 
dŽfendeur l’est à l’égard de tous les autres, ˆ moins que sa compŽtence ne repose que sur 
une élection de for. 
2. Lorsque plusieurs prŽtentions prŽsentant un lien de connexitŽ sont ŽlevŽes contre un m•me 
dŽfendeur, chaque tribunal compŽtent pour statuer sur lÕune dÕelles lÕest pour lÕensemble. 
 
16 CPC - appel en cause 
Le tribunal compŽtent pour statuer sur lÕaction principale statue aussi sur lÕappel en cause. 
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31 CPC - Principe 
Le tribunal du domicile ou du si•ge du dŽfendeur ou celui du lieu o• la prestation caractŽristique 
doit •tre exŽcutŽe est compŽtent pour statuer sur les actions dŽcoulant dÕun contrat. 
 
 
D. Moment déterminant pour établir le for et litispendance 

¥ Principe: moment de la création de la litispendance; perpetuatio fori (64 al. 1 lit b 
CPC): 
!  la litispendance permet de fixer le for (64al.1let.b CPC): cela signifie que le 

tribunal reste saisi, s'il Žtait initialement compŽtent.  
o exception de l'effet guérisseur (si les conditions de la compŽtence ne sont 

rŽalisŽes quÕapr•s coup): si le for est valable au moment de la litispendance, il 
sera valable pendant tout le litige. Ex: Jeandin le juge est choisi ˆ GE, mais 
dŽmŽnage ˆ ZH, il restera compŽtent une fois pour toutes.  

!  la litispendance a pour effet: que la m•me cause ne peut pas •tre portŽe par les 
mêmes parties devant une autre autorité (64al.1 let.a CPC). 

!  un tel dŽp™t "supplŽmentaire"  conduirait ˆ l'irrecevabilité de la deuxi•me demande 
(59al.2 let.d CPC). 

 
E. Litispendance en cas de for erroné ou de procédure erronée.  

¥ Cas d'incompétence matérielle ou locale - 63 CPC: 
!  la demande peut •tre introduite ˆ nouveau devant le tribunal ou l'autoritŽ de 

conciliation effectivement compŽtent. Ex: TPI est saisi au lieu de Prud’hommes ou 
locale (ZH au lieu de GE) du tribunal. 

!  le délai de dépôt: est rŽputŽ •tre celui du premier dépôt. Le dŽlai est "d'un mois" 
apr•s le retrait ou la dŽcision d'irrecevabilitŽ.  

 
¥ Cas de procédure erronée -63 CPC: si le demandeur se trompe de procŽdure (p.ex.; il 

choisit la procŽdure sommaire alors qu'il aurait fallu choisir la procŽdure ordinaire)  
!  la demande peut être introduite à nouveau  
!  délai de dépôt est rŽputŽ •tre celui du premier dépôt. Le dŽlai est "d'un mois" 

apr•s le retrait ou la dŽcision d'irrecevabilitŽ.  
 

64  CPC - effets de la litispendance 
1. La litispendance dŽploie en particulier les effets suivants 
 a. la m•me cause, opposant les mêmes parties, ne peut •tre portŽe en justice devant 
 une autre autorité; 
 b. la compétence à raison du lieu est perpétuée 
2. LorsquÕun dŽlai de droit privŽ se fonde sur la date du dŽp™t de la demande, de lÕouverture de 
lÕaction ou dÕun autre acte introductif dÕinstance, le moment dŽterminant est le dŽbut de la 
litispendance au sens de la prŽsente loi. 

 
59 al.2 let.d CPC -  conditions de recevabilité  
1. Le tribunal nÕentre en mati•re que sur les demandes et les requ•tes qui satisfont aux 
conditions de recevabilitŽ de lÕaction. 
2. Ces conditions sont notamment les suivantes: 
 d. le litige ne fait pas lÕobjet dÕune litispendance préexistante; 
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63 CPC -  litispendance en cas d’incompétence du tribunal ou de fausse procédure 
1. Si lÕacte introductif dÕinstance retirŽ ou dŽclarŽ irrecevable pour cause d’incompétence est 
rŽintroduit dans le mois qui suit le retrait ou la dŽclaration dÕirrecevabilitŽ devant le tribunal ou 
lÕautoritŽ de conciliation compŽtent, lÕinstance est rŽputŽe introduite ˆ la date du premier dépôt 
de lÕacte. 
2. Il en va de m•me lorsque la demande nÕa pas ŽtŽ introduite selon la procédure prescrite. 
3. Les dŽlais dÕaction lŽgaux de la LP sont rŽservŽs. 
 

Cours 5: La preuve au civil 
 

I. Introduction 
A. En maxime des débats (art. 55 al. 1 CPC), le preuve porte sur des faits pertinents et 
contestés (selon 150 CPC), mais voir toutefois l’art. 153 al. 2 CPC. 
 
Principe dans la maxime des débats (55al.1 CPC) 

¥ les parties ont la maîtrise des faits dont le juge s'occupera. Le fardeau d'amener les 
faits incombe aux parties uniquement. 

!  c'est la maxime des dŽbats qui s'applique en procŽdure ordinaire (219ss CPC). 
¥ preuve: la preuve sera faite sur les faits pertinents et contestés à l'origine du litige. On 

ne s'amuse pas ˆ administrer des preuves si les faits ne sont pas contestŽs. Les parties 
ont un rôle essentiel dans le dŽroulement du proc•s.  

!  elles proposent des offres de preuves à l'appui des faits.  
!  ces offres de preuves seront administrées si elles portent sur des faits pertinents 

et contestŽs.  
!  le tribunal ne prend pas l'initiative de convoquer des tŽmoins.  

¥ ATTENTION: iuria novit curia => les parties ne doivent pas argumenter juridiquement, 
elles n'expliquent que les faits. 

¥ Elles ont deux fardeaux:  
!  fardeau de l'allégation: mettre en avant les faits, incombe ˆ la partie 

demanderesse (l'avocat doit Žcrire cette allŽgation dans son mŽmoire). 
!  fardeau de la contestation: contester les faits allŽguŽs, incombe ˆ la partie 

dŽfenderesse. Si le dŽfendeur ne conteste pas les faits, le juge les tient pour 
acquis (l'avocat doit Žcrire cette contestation dans son mŽmoire) 

 
Exception dans la maxime des débats: (153al.2 CPC) 

¥ administration des preuves par le juge: exceptionnellement si les faits doivent •tre 
établis d'office et s'il y a des motifs sérieux de douter de la vŽracitŽ d'un fait non 
contestŽ.  

 
153 CPC - administration des preuves d’office 
1. Le tribunal administre les preuves d’office lorsque les faits doivent •tre Žtablis  dÕoffice. 
2. Il peut les administrer dÕoffice lorsquÕil existe des motifs sérieux de douter de la vŽracitŽ dÕun 
fait non contestŽ. 
 
150 CPC - objet de la preuve 
1. La preuve a pour objet les faits pertinents et contestés. 
2. La preuve peut Žgalement porter sur lÕusage, les usages locaux et, dans les litiges 
patrimoniaux, le droit Žtranger. 
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55 al.1 CPC - maxime des débats 
1. Les parties all•guent les faits sur lesquels elles fond ent leurs prŽtentions et produisent les 
preuves qui sÕy rapportent. 
 
B. Dans la maxime inquisitoire (art. 55 al. 2 CPC), la preuve porte sur des faits pertinents. 
Voir art. 150 I, 247 II, 255, 272 et 277 I et III CPC:                                                   
 
Dans la maxime inquisitoire:  

¥ les faits peuvent être établis d'office.  
¥ le juge ne se contente pas de prendre en considŽration les faits apportŽs par les 

parties, il peut par lui-m•me rechercher la vŽritŽ. => c'est typiquement la maxime qu'on 
applique en droit pénal: le juge pŽnal va chercher les faits lui-m•me. Le juge n'est pas 
liŽ par le fait que la partie est allŽguŽe par l'autre, le juge peut quand m•me aller 
chercher dans l'administration des preuves, que ce fait soit effectivement rŽalisŽ. 

¥ l'établissement des faits d'office: impose au juge de tenir compte des faits, m•me si 
les parties ne les ont pas invoquŽs. 

¥ ne dispense pas les parties de collaborer activement lors de la procŽdure.  
 
Cas de maxime inquisitoire: 

¥ les litiges en droit du travail dont la valeur litigieuse est inférieure à 30'000.- CHF 
(247al.2 let.b ch.2 CPC) 

¥ tous les litiges relevant de la loi sur l'égalité : 243al.3let.a + 247al.2let.a CPC 
¥ tous les litiges en mati•re de violences, menaces et harcèlement au sens de 28b CC 

243al.2 let.b + art.247al.2let.a CPC 
¥ certains litiges en droit du bail (243al.2let.c + art.247al.2let.a CPC) pour les contrats de 

baux ˆ loyer d'habitations ou locaux commerciaux, baux ˆ ferme d'habitation ou locaux 
commerciaux, baux ˆ ferme agricoles  

¥ certains litiges en mati•re de LPD, portant sur le droit d'acc•s aux donnŽes ( 243al.2 let.d 
+ 247al.2let.a CPC) 

¥ tous les litiges relevant de la loi sur la participation (art.243al.2let.e + 247al.2let.a 
CPC) 

¥ tous les litiges relatifs aux assurances complémentaires ˆ l'assurance maladie 
sociale (7 +243al.2 let.f + 247al.2let.a CPC) et l'assurance accidents 

¥ procŽdures en matière de faillite et de concordat (255let.a CPC) 
¥ procŽdures de juridiction gracieuse (255let.b CPC) 
¥ procŽdures de mesures protectrices de l'union conjugale (272 CPC + 277al.1 et al.3 

CPC) 
 
55 al.2 CPC - maxime inquisitoire 
Les dispositions prŽvoyant lÕŽtablissement des faits et lÕadministration des preuves d’office sont 
rŽservŽes 
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247 CPC - établissement des faits 
1. Le tribunal am•ne les parties, par des questions appropriŽes, ˆ complŽter les allŽgations 
insuffisantes et ˆ dŽsigner les moyens de preuve.  
2. Le tribunal établit les faits d’office: 
 a. dans les affaires visŽes ˆ lÕart. 243, al. 2; 
 b. lorsque la valeur litigieuse ne dépasse pas 30 000 francs:  
  1. dans les autres litiges portant sur des baux ˆ loyer et ˆ ferme dÕhabitations et 
  de locaux commerciaux et sur des baux ˆ ferme agricoles,  
  2. dans les autres litiges portant sur un contrat de travail. 

 
255 CPC -  maxime inquisitoire  
Le tribunal Žtablit les faits dÕoffice: 
a. en mati•re de faillite et de concordat;  
b. dans les procŽdures relevant de la juridiction gracieuse.  
 
272 CPC -  maxime inquisitoire, procédure en droit matrimonial  
Le tribunal Žtablit les faits dÕoffice. 
 
277 CPC - établissement des faits en procédure de divorce 
1. La maxime des dŽbats sÕapplique ˆ la procŽdure concernant le rŽgime matrimonial et les 
contributions dÕentretien apr•s le divorce. 
2. (...) 
3. Dans le reste de la procŽdure, le tribunal Žtablit les faits dÕoffice. 
 
C. Dans la phase d’établissement des faits, il s’agit d’établir judiciairement la véracité ou 
la fausseté de tel ou tel fait.  

¥ À l'issue de la phase d'établissement des faits: le juge dit les faits qu'il retient. 
¥ La véracité des faits: est retenue de manière judiciaire. 

!  ATTENTION: ˆ  l'issue d'un processus d'administration des preuves, le juge 
arrive ˆ retenir tel ou tel fait, alors qu'en dŽfinitive ce ne s'est  pas vraiment passŽ 
comme cela => la vérité judiciaire ne correspond pas forcément à la réelle 
vérité.  

 
II. Fardeau de la preuve 

A. Attribution en général 
8 CC - de la preuve, fardeau de la preuve 
Chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle all•gue pour en 
dŽduire son droit.  

¥ Fardeau de la preuve de la partie qui fait une demande au juge (=doit dŽmontrer les faits, 8 
CC). 

¥ A défaut d'allégation des faits: déboutement.  
 
¥ Exemple: j'agis en responsabilitŽ civile selon 41 CO. Si j'agis en justice, je voudrais appliquer 

l'art.49 CO. Il faut un dommage, lien causalitŽ, faute et acte illicite.  
!  si je fais cette demande en responsabilitŽ, les conditions de la responsabilitŽ doivent 

•tre remplies. Or moi demandeur, j'ai le fardeau de démontrer l'existence des faits (8 
CC) que le juge dans un deuxi•me temps, par sa subsomption, va utilise r pour 
condamner l'autre partie en responsabilitŽ 
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¥ Fardeau de la preuve objectif et subjectif : 
!  fardeau de la preuve objectif: celui qui rŽclame des mesures d'instruction de preuve 

pour Žtablir les faits, c'est celui qui supporte le fardeau de la preuve objectif 
!  principe: incombe au demandeur 
!  exception: le défendeur doit aussi collaborer. Exemple: X (demandeur) en DI contre 

Y (dŽfendeur). Si le dŽfendeur Y détient une pièce qui est importante pour X, alors le 
demandeur X ne peut pas apporter la pi•ce, si Y ne veut pas la produire. Le 
demandeur n'est pas en capacitŽ d'apporter la preuve objective. 

o AINSI: le principe de la BF veut que la partie qui refuse de collaborer, qui 
n'est pas conforme ˆ la BF, puisse se voir imputer le devoir elle-m•me 
d'apporter cette preuve. Si la partie dŽfenderesse ne collabore pas, alors cela se 
retournera contre elle, et on consid•rera que le demandeur aura rempli le 
fardeau de la preuve car le dŽfendeur veut "cacher quelque chose".  

 
B. Objet du fardeau de la preuve  
 
1.  Faits générateurs (rechtserhebende Tatsachen) : faits desquels la partie tire l'existence 

du droit. Si j'apporte la preuve de ces faits, le juge sera convaincu de l'existence de mon 
droit et me donnera raison.  
¥ Exemple d'une action en responsabilitŽ: tous les faits qui sont censŽs remplir les 

conditions de l'art.41 CO sont des faits gŽnŽrateurs. 
 
2.  Faits destructeurs (rechtsvernichtende Tatsachen) : faits qui aboutissent ˆ c onclure que 

le droit qui existait, n'existe plus ou ne peut plus être invoqué. C'est le défendeur qui a 
intŽr•t ˆ mettre sur la table ces intŽr•ts destructeurs (il veut dŽtruire les faits gŽnŽrateurs).  
¥ Exemple: "j'ai payŽ la crŽance", ou alors "c'est prescrit" => ce sont des intŽr•ts 

destructeurs. 
 
3.  Faits dirimants (rechtshindernde Tatsachen) : faits qui se distinguent des prŽcŽdents. On 

n'est pas lˆ pour dire "le droit existait mais s'est Žteint" ; mais " le droit n'est jamais né".  
¥ Exemple: quand la victime consent ˆ la lŽsion, il ne peut pas y avoir d'action en DI pour 

responsabilitŽ civile. Ce consentement emp•che la naissance du droit.  
 
4.  "Negativa non sunt probanda" : Il est difficile d'apporter la preuve d'un fait nŽgatif. Si on 

me demande de prouver que je n'ai jamais commis d'exc•s de vitesse, je ne serai  jamais 
en capacitŽ de le prouver.  
¥ Exemple de l'art.97 CO: pour la responsabilitŽ contractuelle, il faut: dommage, lien de 

causalitŽ. Le dŽfendeur devra lui-m•me Žtablir l'absence de faute de sa part (au titre 
de fait dirimant). On exige donc de cette personne, un fait négatif. Comment faire?  

o cas de preuve négatif déterminé : il va donc apporter la preuve d'une série 
de faits positifs, qui mis les uns à côté des autres, va mener le juge à 
admettre l'absence de faits négatifs. 

o Exemple: je dis que le mŽdecin m'a mal opŽrŽ, le mŽdecin va apporter la preuve 
d'une sŽrie de faits positifs qui feront que le juge verra qu'il n'a pas commis de 
faute (=fait nŽgatif).  

 
5.  Faits notoires (151 CO), règles d’expérience, règles de droit:  

¥ Faits notoires: ne doivent pas être apportés en preuve. Si je dois dŽmontrer que 
Hollande est devenu prŽsident en 2016, il n'y  a pas besoin d'amener la preuve car c'est 
un fait notoire, tout le monde le sait. Aussi, on a des sites officiels qui nous permettent 
d'Žtablir sans aucune discussion, quel Žtait le taux de change CHF/euro en 2015. 
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¥ Expérience de vie: si la personne roulait en automne sous l'obscuritŽ, on sera d'accord 
sur le fait qu'un freinage d'urgence est plus dur et alŽatoire qu'en ŽtŽ et qu'il n'y a pas de 
feuilles sur la chaussŽe.  

¥ Droit étranger: il n'incombe pas aux parties d'apporter la preuve du droit. Cela 
Žtant, quid du droit Žtranger? En principe, si c'est une affaire qui n'est pas patrimoniale, 
le juge devra par lui-m• me chercher le droit. Mais ci c'est une affaire commerciale, et 
qu'on dŽduit qu'on est dans le droit bolivien et dans ce droit, j'Žtais dans un cas 
d'impossibilitŽ: je dois prouver que selon le droit bolivien, j'Žtais dans un tel cas; sinon je 
risque le dŽboutement.  

 
C. Renversement du fardeau de la preuve 
 
1.  Faits négatifs (voir l’art. 12 LPM) : 
Il est des cas o• il y a un renversement du fardeau de la preuve.  
¥ Normalement: celui qui a le fardeau de la preuve, est celui qui réclame un droit (cours 

5.II.A -le demandeur qui rŽclame la responsabilitŽ du dŽfendeur a le fardeau de la preuve).  
¥ Au contraire ici: celui qui a le fardeau de la preuve, n'est plus celui qui rŽclame un droit.  
¥ Exemple: le demandeur veut utiliser la marque du dŽfendeur, car le dŽfendeur (titulaire de 

la marque) ne l'utilise pas depuis 5 ans (possible selon 12 LPM). Le demandeur invoque 
ainsi un droit ˆ la marque, mais pour cela, les conditions de 12 LPM postulant que la 
personne n'a pas utilisŽ la marque depuis 5 ans, doivent •tre remplies.  

!  Normalement, selon ce qui a ŽtŽ vu (cours 5.II.A), le demandeur a le fardeau de la 
preuve objectif  (8 CC) etc.  

!  Or ici, le demandeur ne peut pas prouver que le dŽfendeur n'a jamais utilisŽ la 
marque pendant 5 ans! D'o• l'idŽe de 12 al.3 LPM: celui qui se prŽvaut de ce droit, 
doit rendre vraisemblable que l'autre partie n'a jamais utilisŽ la marque pendant 5 
ans.  

o Si le dŽfendeur n'est pas d'accord: il lui incombe d'apporter la preuve du fait 
positif. Il va devoir lui-m•me, dans la mesure o• il conteste ce que dit l'autre 
partie, prouver que ce qu'il dit est faux.  

 
2.  Principe de la bonne foi (fardeau subjectif; 164 CPC): (voir cours 5 II. A). En cas de refus 
de collaborer de l'une des parties. 
Exemple: X (demandeur) en DI contre Y (dŽfendeur). Si le dŽfendeur Y détient une pièce qui 
est importante pour X, alors le demandeur X ne peut pas apporter la pi•ce, si Y ne veut pas la 
produire. Le demandeur n'est pas en capacitŽ d'apporter la preuve objective. 

o Le principe de BF: veut que la partie qui refuse de collaborer, qui n'est pas conforme 
ˆ la BF, puisse se voir imputer le devoir elle-m•me d'apporter cette preuve. Si la partie 
dŽfenderesse ne collabore pas, alors cela se retournera contre elle, et on consid•rera 
que le demandeur aura rempli le fardeau de la preuve car le dŽfendeur veut "cacher 
quelque chose".  

 
3.  Présomptions légales:  
La partie qui est au bŽnŽfice de la prŽsomption lŽgale ne doit pas apporter la preuve. C'est donc 
au demandeur, celui qui remet en cause la prŽsomption, d'apporter la preuve.  

o Exemple sur la possession (919ss CC): X a un iPad, or le possesseur d'un objet est 
prŽsumŽ propriŽtaire selon 919ss CC.  

!  c'est ˆ la personne adverse d'apporter la preuve du contraire.  
o Exemple sur la présomption de paternité (255 CC): le mari de la femme est prŽsumŽ 

p•re  de l'enfant. 
!  c'est ˆ la personne adverse qui doit contester que le mari n'est pas le p•re.  
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12 LPM - conséquences du non-usage 
1. Si, ˆ compter de l'ŽchŽance du dŽlai d'opposition ou, en cas d'opposition, de la fin de la 
procŽdure d'opposition, le titulaire n'a pas utilisŽ la marque en relation avec les produits ou les 
services enregistrŽs, pendant une période ininterrompue de cinq ans, il ne peut plus faire 
valoir son droit à la marque, ˆ moins que le dŽfaut d'usage ne soit dž ˆ un juste motif.  
 
2. Si l'usage ou la reprise de l'utilisation de la marque intervient apr•s plus de cinq ans, le droit ˆ 
la marque est restituŽ avec effet ˆ la date de la prioritŽ d'origine, ˆ condition que personne n'ait 
invoquŽ le dŽfaut d'usage en vertu de l'al. 1 avant la date du premier usage ou de la reprise de 
l'utilisation. 
 
3. Quiconque invoque le dŽfaut d'usage doit le rendre vraisemblable; la preuve de l'usage 
incombe alors au titulaire. 
 
164 CPC - refus injustifié 
Si une partie refuse de collaborer sans motif valable, le tribunal en tient compte lors de 
lÕapprŽciation des preuves. 

 
 

III. Apport et appréciation des preuves 
 

A. Droit à la preuve (152 al.1 CPC) et à la contre-preuve:   
 
¥ Droit à la preuve: le juge doit permettre d'apporter ce fardeau de la preuve.  

!  violation du droit à la preuve: ce droit est violŽ si p.ex. on refuse ˆ une partie de 
requŽrir une expertise.  

!  trois types de preuve possibles: ci-dessous 
 
1.  Preuve principale: 

¥ celui qui se prévaut d'un droit: la partie qui se prŽvaut d'un droit ou de la non-
existence de ce droit, doit amener la preuve principale. 

¥ incombe ˆ la partie demanderesse.  
¥ la preuve principale est lˆ pour Žtablir la vŽracitŽ des faits allŽguŽs. 
¥ Exemple: celui qui veut produire un effet extincteur, doit par exemple produire une 

quittance qui dit qu'il a payŽ. Celui qui veut agir en responsabilitŽ civile, doit apporter la 
preuve des 4 conditions demandŽes par l'art.41 CO.  

2.  Contre preuve: 
¥ la contre preuve vise ˆ détruire l'effet probatoire de la preuve. 
¥ preuve probatoire: par exemple, je produis un contrat de pr•t.  

!  pour détruire cette preuve: l'autre partie doit apporter une contre preuve, 
notamment en faisant venir des tŽmoins qui montrent qu'en fait, ce contrat n'existait 
plus.  

3.  Preuve du contraire:  
¥ dŽcoule du renversement de la preuve induit par une présomption. 
¥ si quelquÕun veut remettre en cause cette prŽsomption, c'est ˆ l'autre partie (qui ne 

bŽnŽficie pas de la prŽsomption) d'apporter la preuve du contraire.  
¥ ATTENTION: dans le cas o• l'on veut prouver une absence de faute, il est dur de 

prouver un fait nŽgatif, donc, il faut unir plusieurs faits positifs pour apporter la preuve de 
l'absence de faute (cours 5.II.B)  
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¥ Exemple: X a un iPad on en dŽduit par la possession, qu'il est propriŽtaire (prŽsomption 
lŽgale, 930 CC), c'est ˆ l'autre partie de prouver le contraire.  

 
152 CPC - droit à la preuve 
1. Toute partie a droit ˆ  ce que le tribunal administre les moyens de preuve adŽquats 
proposŽs rŽguli•rement et en temps utile.  
2. (...) 
 
B. Mode de preuve:  
Comment Žtablir quelque chose?  
 
1.  Preuve directe :  
C'est la conclusion du contrat de pr•t, ou le tŽmoin oculaire qui durant un accident de voiture, 
peut apporter la preuve directe de ce qu'il a vu, ou servitude de vue (mon voisin fait pousser des 
boulots qui me cachent la vue). Il suffit de voir qu'il y a un problème.  
 
2.  Preuve indirecte (par indices; présomption de fait) :  
Cas o• la preuve directe n'est pas possible. Par exemple: pour l'adult•re, comment le prouver? 
Ce n'est pas facile. Mais on utilise "l'expérience de vie": si on voit un avocat aller dans la 
maison de sa secrŽtaire ˆ 18h et il sort ˆ 05h du matin, l'expŽrience veut qu'on puisse penser ˆ 
une adult•re. Si unus cum una, solus cum sola, nudus cum nuda in eodem lecto invenientur, 
pater noster orare non cesentur. (Pape Grégoire VII) 
 
 
C. Degré de la preuve 
1. Certitude: 

¥ le juge: doit aboutir ˆ la certitude que le fait est rŽalisŽ.  
!  il doit •tre convaincu dans son for intérieur que ces faits se sont rŽalisŽs.  

¥ ˆ la fin de la phase d'administration des preuves: si on a la certitude que les faits ont 
eu lieu, ils sont tenus pour Žtablis.  

 
2. Vraisemblance: 

¥ le juge considère vraisemblable que les faits se sont rŽalisŽs. 
¥ dans le cas des sŽquestres: je dois rendre vraisemblable que je suis crŽancier, de ces 

mesures provisionnelles. (voir 961 CO, hypoth•que lŽgale) et 82 LP.  
 
D. Appréciation des preuves: voir l’art. 157 CPC: 

¥ à la fin des débats: il y a plaidoirie finale.  
¥ le juge tranche: question des faits pertinents et contestŽs. 

!  il proc•de ˆ l'établissement judiciaire des faits.  
!  il va dire quels sont les faits qu'il considère ou non établis. "Je consid•re ou non, 

l'existence d'un dommage".  
!  il n'est pas liŽ par la preuve lŽgale, car agit de sa libre appréciation.  

 
157 CPC -  libre appréciation des preuves  
Le tribunal Žtablit sa conviction par une libre appréciation des preuves administrŽes. 
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IV. Procédure probatoire 
 

A. Le numerus clausus des moyens de preuve (art. 168 CPC): 
 
¥ Il y a une liste exhaustive des moyens de preuve (qui servent à établir les faits) qu'on 

peut donner selon 168 CPC.  
168 CPC 
1. Les moyens de preuve sont:  
 a. le tŽmoignage 
 b. les titres 
 c. l'inspection  
 d. lÕexpertise 
 e. les renseignements Žcrits 
 f. l'interrogatoire et la dŽposition de partie 
2. Les dispositions rŽgissant le sort des enfants dans les procŽdures relevant du droit de la 
famille sont rŽservŽes.  
 
B. Les moyens de preuve prévus par le CPC 
1.  Interrogatoire des parties (191ss CPC): dŽsignŽe ci-dessus par 168let.f CPC. 

¥ l'interrogatoire de la partie peut convaincre le juge que la partie est de BF etc.  
¥ la BF veut qu'on dise la vŽritŽ. 
¥ dŽposition: la partie est interrogŽe, mais on peut se voir retenir une infraction pŽnale si 

on ne dit pas la vŽritŽ, ou si on se moque du juge.  
2.  Témoignage (169ss CPC)  
3.  Titres (177ss CPC) : pi•ces  importantes 
4.  Inspection (181ss CPC) : dŽplacements sur place 
5.  Expertise (183ss CPC) : 

¥ on peut demander les services d'un expert. Ex: est-ce que le bŽton coulŽ ici l'a ŽtŽ fait 
dans les r•gles de l'art?  

¥ l'expertise doit •tre  judiciaire (et non privée!) => l'expert doit •tre mandaté par le juge.  
¥ l'expert peut •tre entendu par les parties.  

6.  Renseignements écrits (190 CPC)  
 
191 CPC - interrogatoire des parties 
1. Le tribunal peut auditionner les deux parties ou lÕune dÕentre elles sur les faits de la cause. 
2. Les parties sont exhortŽes ˆ rŽpondre conformŽment ˆ la vŽritŽ; le tribunal les rend attentives 
au fait quÕen cas de mensonge dŽlibŽrŽ, elles peuvent •tre punies dÕune amende disciplinaire de 
2000 francs au plus et, en cas de rŽcidive, de 5000 francs au plus. 
 
169 CPC - objet du témoignage 
Toute personne qui nÕa pas la qualitŽ de partie peut tŽmoigner sur des faits dont elle a eu une 
perception directe. 
 
177 CPC - définition des titres 
Les titres sont des documents, tels les Žcrits, les dessins, les plans, les photographies, les films, 
les enregistrements sonores, les fichiers Žlectroniques et les donnŽes ana- logues propres ˆ 
prouver des faits pertinents. 
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181 CPC - exécution de l'inspection 
1. Le tribunal peut, ˆ la demande dÕune partie ou dÕoffice, procŽder ˆ une inspection, aux fins de 
constater directement des faits ou dÕacquŽrir une meilleure connaissance de la cause. 
2. Le tribunal peut citer des tŽmoins ou des experts ˆ lÕinspection. 
3. LÕobjet ˆ inspecter est produit en procŽdure lorsquÕil peut •tre transportŽ au tribu nal sans 
difficultŽs. 
 
183 CPC - principes de l'expertise 
1. Le tribunal peut, ˆ la demande dÕune partie ou dÕoffice, demander une expertise ˆ un ou 
plusieurs experts. Il entend prŽalablement les parties. 
2. Les motifs de rŽcusation des magistrats et des fonctionnaires judiciaires sont applicables aux 
experts. 
3. Lorsque le tribunal fait appel aux connaissances spŽciales de lÕun de ses membres, il en 
informe les parties pour quÕelles puissent se dŽterminer ˆ ce sujet.  
 
190 CPC - renseignements écrits 
1. Le tribunal peut requŽrir des renseignements Žcrits de services officiels. 
2. Il peut requŽrir des renseignements Žcrits de personnes dont la comparution ˆ titre de tŽmoin 
ne semble pas nŽcessaire. 

 
V. Obligation de collaborer 

A. Principes généraux 
1.  Contenu de l’obligation de collaborer (160 I CPC): 

¥ il y a un devoir de collaborer. Il faut dŽposer, produire des pi•ces, aller ˆ une audience, 
ou tolŽrer un examen de leur personne un inspection par un expert. 

¥ obligation: les parties et les tiers peuvent •tre contraints ˆ collaborer.  
 
2.  Devoir du tribunal d’informer (161 CPC) : 

¥ le tribunal doit informer toute personne: 
!  qui doit collaborer 
!  ˆ son droit de non-collaborer. 

 
160 CPC - obligation de collaborer des parties et tiers 
1. Les parties et les tiers sont tenus de collaborer ˆ lÕadministration des preuves. Ils ont en 
particulier lÕobligation: 
 a. de faire une dŽposition conforme ˆ la vŽritŽ en qualitŽ de partie ou de tŽmoin; 
 b. de produire les titres requis, ˆ lÕexception des documents concernant des contacts 
 entre une partie ou un tiers et un avocat autorisŽ ˆ les reprŽsenter ˆ titre professionnel 
 ou un conseil en brevets au sens de lÕart. 2 de la loi du 20 mars 2009 sur les conseils en 
 brevets; 
 c. de tolŽrer un examen de leur personne ou une inspection de leurs biens par un expert. 
 
161 CPC -  information 
1. Le tribunal rend les parties et les tiers attentifs ˆ leur obligation de collaborer, ˆ  leur droit 
de refuser de collaborer et aux consŽquences du dŽfaut. 
2. Il ne peut tenir compte des preuves administrŽes si les parties ou les tiers nÕont pas ŽtŽ 
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informŽs de leur droit de refuser de collaborer, ˆ moins que la personne concer nŽe nÕy consente 
ou que son refus de collaborer nÕait ŽtŽ injustifiŽ. 
 
B. Les tiers et refus de collaborer (165 et 166 CPC) 
1.  Droit de refus absolu (165 CPC) :  

¥ les tiers ont un droit de refus de collaborer. Il n'y a pas de collaboration qui puisse 
•tre obligŽe.  

¥ exemple: le conjoint d'une partie par exemple, peut dire "je suis conjoint donc je n'ai pas 
envie de collaborer".  

 
2.  Droit de refus restreint (166 CPC) : ne tient pas ˆ la personne m•me, mais ˆ une obligation 
de celui qui refuse, de conserver un secret et qui le met donc ˆ un porte -ˆ -faux.  

 
a.  secret professionnel (166al. 1 lit b; ma”trise absolue uniquement pour l’avocat et 
l’ecclésiastique) :  

¥ principe: ils ne doivent pas parler. S'ils sont citŽs, ils peuvent dire au juge "je 
suis tenu par mon secret professionnel donc je refuse de collaborer". La violation 
de ce secret est punie par l'art.321 CP. 

¥ exception: si le client dénie le secret professionnel. ET MÊME s'il est dŽliŽ de par 
son client, l'avocat peut maintenir le secret car c'est un droit absolu (13 LLCA).  

 
b.  secret de fonction (166al. 1 lit c) : seul son supérieur hiérarchique (Conseil dÕEtat) 
peut le dŽlier de ce secret.  
 
c.  secret bancaire (166al. 2; art. 47 LB; pesŽes dÕintŽr•ts): 

¥ principe: le banquier ne peut rien dire. 
¥ exception: le secret peut •tre dŽliŽ mais pour cela, s'il y a un intérêt à le faire. 

(peser les intŽr•ts entre prŽserver le secret de bancaire et l'intŽr•t d u juge d'avoir 
la vŽritŽ).  

 
165 CPC - droit de refus absolu 
1. Ont le droit de refuser de collaborer: 
 a. le conjoint dÕune partie, son ex-conjoint ou la personne qui m•ne de fait une  vie de 
 couple avec elle;  
 b. la personne qui a des enfants communs avec une partie;  
 c. les parents et alliŽs en ligne directe dÕune partie et, jusquÕau troisi•me degrŽ, ses 
 parents et alliŽs en ligne collatŽrale;  
 d. les parents nourriciers, les enfants recueillis et les enfants ŽlevŽs comme fr•res et 
 sÏurs dÕune partie;  
 e. la personne dŽsignŽe comme tuteur, ou curateur dÕune partie. 
2. Le partenariat enregistrŽ est assimilŽ au mariage. 
3. Les demi-fr•res et les demi -sÏurs sont assimilŽs aux fr•res et sÏurs.  

 
166 CPC - droit de refus restreint 
1. Tout tiers peut refuser de collaborer: 
 a. ˆ lÕŽtablissement de faits qui risquerait de lÕexposer ou dÕexposer un de ses proches 
 au sens de lÕart. 165 ˆ une poursuite pŽnale ou dÕengager sa responsabilitŽ civile ou 
 celle de ses proches;  
 b. dans la mesure o•, de ce fait, la rŽvŽlation dÕun secret serait punissable en vertu de 
 lÕart. 321 CP; les rŽviseurs sont exceptŽs; ˆ lÕexception des avocats et des 
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 ecclŽsiastiques, le tiers soumis ˆ une obligation de dŽnoncer ou dŽliŽ de lÕobligation de 
 garder le secret a le devoir de collaborer, ˆ moins qu Õil ne rende vraisemblable que 
 lÕintŽr•t ˆ garder le secret lÕemporte sur lÕintŽr•t ˆ la manifestation de la vŽritŽ;  
 c. ˆ lÕŽtablissement de faits qui lui ont ŽtŽ confiŽs en sa qualitŽ officielle de fonctionnaire 
 au sens de lÕart. 110, al. 3, CP ou de membre dÕune autoritŽ, ou dont il a eu 
 connaissance dans lÕexercice de ses fonctions; il doit collaborer sÕil est soumis ˆ une 
 obligation de dŽnoncer ou si lÕautoritŽ dont il rel•ve lÕy a habilitŽ;  
 d. lorsquÕil serait amenŽ en tant quÕombudsman, conseiller conjugal ou familial, ou 
 encore mŽdiateur ˆ rŽvŽler des faits dont il a eu connaissance dans lÕexercice de ses 
 fonctions; 
 e. lorsquÕil serait amenŽ, en tant que collaborateur ou auxiliaire participant ˆ la 
 publication dÕinformations dans la partie rŽdactionnelle dÕun mŽdia ˆ caract•re pŽriodique 
 ˆ rŽvŽler lÕidentitŽ de lÕauteur ou le contenu et les sources de ses informations. 
2 Les titulaires dÕautres droits de garder le secret qui sont protŽgŽs par la loi peuvent refuser de 
collaborer sÕils rendent vraisemblable que lÕintŽr•t ˆ garder le secret lÕemporte sur lÕintŽr•t ˆ la 
manifestation de la vŽritŽ. 
3 Les dispositions spŽciales du droit des assurances sociales concernant la communication de 
donnŽes sont rŽservŽes. 
 
 
C. Les parties et refus de collaborer (163 CPC):  
Les parties ont un droit de refus restreint.  

!  Le droit absolu n'est pas possible car il y a un devoir de collaborer des parties. 
 
Droit de refus de collaborer des parties:  

¥ 163al.1 let.a CPC: Quand l'administration des preuves pourrait exposer ˆ une poursuite 
pénale ou responsabilité civile, l'un de ses proches (proches: voir ci-haut, 165 CPC)  

¥ 163al.1let.b CPC: Quand la révélation d'un secret est punissable selon 321 CP. 
¥ 163al.2 CPC: Quand l'intérêt ˆ maintenir un secret protégé par la loi (type secret 

bancaire) l'emporte sur la manifestation de la vŽritŽ  
 
 
163 CPC - droit de refus des parties 
1. Une partie peut refuser de collaborer: 
 a. lorsque lÕadministration des preuves pourrait exposer un de ses proches au sens de 
 lÕart. 165 ˆ une poursuite pŽnale ou engager sa responsabilitŽ civile; 
  
 b. lorsque la révélation d’un secret pourrait être punissable en vertu de lÕart. 321 du 
 code pénal (CP); les rŽviseurs sont exceptŽs; lÕart. 166, al. 1, let. b, in fine, est 
 applicable par analogie. " 
 
2. Les dŽpositaires d'autres secrets protégés par la loi (p.ex. LB!) peuvent refuser de 
collaborer sÕils rendent vraisemblable que l’intérêt ˆ garder le sec ret lÕemporte sur lÕintŽr•t ˆ la 
manifestation de la vŽritŽ" 

 
321 CP: 
1. Les ecclŽsiastiques, avocats, dŽfenseurs en justice, notaires, conseils en brevet, contr™leurs 
astreints au secret professionnel en vertu du code des obligations, mŽdecins, dentistes, 
chiropraticiens, pharmaciens, sages-femmes, psychologues, ainsi que leurs auxiliaires, qui 
auront rŽvŽlŽ un secret ˆ eux confiŽ en vertu de leur profession ou dont ils avaient eu 
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connaissance dans lÕexercice de celle-ci, seront, sur plainte, punis dÕune peine privative de 
libertŽ de trois ans au plus ou dÕune peine pŽcuniaire. 
 
D. Conséquences du refus de collaborer 
 
1.  Refus justifié (162 CPC): 

¥ Si le refus est justifiŽ, le juge ne peut rien faire. Notamment, les avocats qui sont liŽs par 
le secret d'avocat ont le droit de ne rien dire, qu'ils soient ou non parties, selon 13 LLCA 

 
162 CPC - refus justifié de collaborer 
Le tribunal ne peut infŽrer dÕun refus lŽgitime de collaborer dÕune partie ou d’un tiers que le fait 
allŽguŽ est prouvŽ. 
 
 
2.  Refus injustifié : 

a.  Emanant d’une partie (164 CPC): 
¥ si le refus n'est pas justifié, le juge pourra selon en tenir compte lors de 

l'appréciation des preuves (164 CPC). 
¥ le juge pourra avoir des soupçons "ce n'est pas pour rien que l'autre partie ne 

veut pas Žtablir ses preuves donc je donne raison ˆ l'autre partie" . Si une partie 
ne veut pas collaborer, on prŽsume qu'elle veuille cacher quelque chose (cours 5 
II. A). => sanction car la partie viole la BF.  

¥ il n'a pas de motif pour refuser de collaborer: on ne le contraint pas, mais on le 
"sanctionne" car viole la BF.  

¥ jamais d'exécution forcée si une partie refuse de collaborer 
 
b.  Emanant d’un tiers (167 CPC) : 

¥ on prend des mesures forcées (menace d'amendes, force publiques etc.): or pour 
les parties il n'y a jamais de mesure forcŽe.  

 
 
164 CPC -  refus injustifié d'une partie de collaborer: 
Si une partie refuse de collaborer sans motif valable, le tribunal en tient compte lors de 
lÕapprŽciation des preuves. 
 
167 CPC -  refus injustifié d'un tiers de collaborer 
1.  LorsquÕun tiers refuse de mani•re injustifiŽe de collaborer, le tribunal peut: 
 a. lui infliger une amende dÕordre de 1000 francs au plus;  
 b. le menacer de prendre les sanctions prŽvues ˆ lÕart. 292 CP57;  
 c. ordonner la mise en Ïuvre de la force publique;  
 d. mettre les frais causŽs par le refus de collaborer ˆ la charge du tiers.  
2. En cas de dŽfaut, le tiers encourt les m•mes consŽquences que sÕil avait refusŽ de collaborer 
sans motif valable. 
3. Le tiers peut interjeter un recours contre la dŽcision du tribunal. 
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Cours 6: L’objet du procès 

 
I. Définition de l’objet du procès: 

 
"Qui demande quoi ˆ qui sur la base de quel Žtat de fait"  
 
A. Prétentions:  
¥ Les prŽtentions issues du droit matŽriel: les aspects existent indŽpendamment de toute 

procŽdure judiciaire. Ë ce type de prŽtentions, peuvent se rajouter des:  
¥ Les prŽtentions formulŽes en procŽdure: un plaideur qui fait le saut, il va devant le juge pour 

formuler une prŽtention en procŽdure.  
 
B. Conclusions  
¥ Importance des conclusions (Rechtsbegehren) 
¥ Types de conclusion:  

a. condamnatoire - 84 CPC et 122 CPP: je demande que le dŽfendeur s'abstienne de 
faire quelque chose vers moi.  

b. formatrice - 87 CPC: le juge va modifier les rapports de droit. Le demandeur veut la 
crŽation, modification ou dissolution d'un droit. P.ex. une demande en divorce, on veut 
demander le changement de rapports donc c'est une conclusion formatrice. Ou alors, 
demander l'annulation d'une dŽcision d'une SA.  

c. constatatoire - 88 CPC: l'action ne modifie rien mais ne fait que constater. Par 
exemple, je veux qu'constate que je ne dois aucune indemnitŽ.   

d. acte d’accusation - 325ss CPP : le MP expose au juge du fond, les faits qu'il retient et 
ce qu'il entend requŽrir. Par exemple, il demande que l'on reconnaisse un individu 
coupable.  

 
¥ Exigences quant aux conclusions (= ce que je demande)  

a. principe => clarté et précision: 
¥ absence de rŽserves  
¥ absence de conditions  
¥ il faut •tre complet  
¥ il faut prŽciser ce qu'on demande. 
¥ chiffres: les conclusions doivent •tre chiffrŽes. U ne action en exŽcution ou en DI ne 

sera pas recevable si je ne prends pas de chiffre. Le demandeur doit dire ce qu'il 
veut et ceci doit •tre fait durant les conclusions.  Par exemple, qu'on veut 100'000 
euros.  

b. exception => absence de chiffrage dÕune action en paiement.  
¥ dommage dur à déterminer: lorsque l'on demande au juge de dŽclarer 

Žquitablement la somme ˆ payer car le dommage est dur ˆ dŽterminer, on ne peut 
pas chiffrer nous-m•mes ( 42al.2 CO). 

¥ action échelonnée - 85 CPC: je n'ai pas tous les ŽlŽments en possession pour fixer 
ma demande. Exemple: je suis en litige avec mon banquier, on conclut ˆ ce qu'il soit 
condamnŽ. Il ne fournit pas certaines pi•ces. Une fois qu'il aura fourni ces pi•ces,  je 
me rŽserve le droit de fixer mes prŽtentions.  

¥ action civile jointe: 123 CPP  
c. conclusions: 

¥ subsidiaires: il y a une prioritŽ/prŽfŽrence dans une action. Ë dŽfaut de 
condamnation pour cela, j'agirai subsidiairement en dŽfaut de la chose vendue.  
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¥ reconventionnelles (94 et 224 CPC): conclusions prises par la partie 
défenderesse contre la partie demanderesse.  

¥ alternatives: les deux choses me vont, il n'y a pas de prŽfŽrence. Ex: "soit il me 
restitue les livres non-vendus, soit il verse une commission due".  

 
84 CPC  - action condamnatoire  
1. Le demandeur intente une action condamnatoire pour obtenir que le dŽfendeur fasse, 
sÕabstienne de faire ou tol•re quelque chose. 
2. LÕaction tendant au paiement dÕune somme dÕargent doit •tre chiffrŽe. 
 
87 CPC -  action formatrice 
Le demandeur intente une action formatrice pour obtenir la crŽation, la modification ou la 
dissolution dÕun droit ou dÕun rapport de droit dŽterminŽ. 
 
88 CPC - action en constatation de droit  
Le demandeur intente une action en constatation de droit pour faire constater par un tribunal 
lÕexistence ou lÕinexistence dÕun droit ou dÕun rapport de droit. 
 
85 CPC - action en paiement non chiffrée 
1. Si le demandeur est dans lÕimpossibilitŽ dÕarticuler dÕentrŽe de cause le montant de sa 
prŽtention ou si cette indication ne peut •tre exigŽe dÕemblŽe, il peut intenter une action non 
chiffrŽe. Il doit cependant indiquer une valeur minimale comme valeur litigieuse provisoire. 
 
2. Une fois les preuves administrŽes ou les informations requises fournies par le dŽfendeur, le 
demandeur doit chiffrer sa demande d•s quÕil est en Žtat de le faire. La compŽtence du tribunal 
saisi est maintenue, m•me si la valeur litigieuse dŽpasse sa compŽtence. 
 
94 CPC - demande reconventionnelle 
1.  Lorsque la demande principale et la demande reconventionnelle sÕopposent, la valeur 
litigieuse se dŽtermine dÕapr•s la prŽtention la plus ŽlevŽe. 
2. Lorsque les demandes reconventionnelle et principale ne sÕexcluent pas, leurs valeurs 
litigieuses respectives sont additionnŽes pour dŽterminer les frais. 
 
224 CPC - demande reconventionnelle 
1. Le dŽfendeur peut dŽposer une demande reconventionnelle dans sa rŽponse si la prŽtention 
quÕil invoque est soumise ˆ la m•me procŽdure que la demande principale. 
2. (...) 
3. (...)  
 

II. La litispendance (Rechtshängigkeit) 
A. Début et fin de la litispendance (62 à 65 CPC) 
• Notion de procédure: quand est-ce que la demande dŽploie ses effets? La litispendance est 
un rapport triangulaire entre la partie demanderesse, le juge et le dŽfendeur. Elle r•gle la 
question de savoir: ˆ partir de lorsqu'une demande a ŽtŽ introduite (litispendance), quels sont 
les effets et consŽquences d'un retrait de la demande.   

a. Début du rapport de litispendance: 
¥ d•s  le dŽp™t de la demande civile (209ss CPC + attention dŽlai) ; OU 
¥ d•s la requête de citation en conciliation (62 et 64 al. 2 CPC); OU 
¥ d•s la réception de l’acte d’accusation par le tribunal (art. 328 al. 1 CPP) 
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b. Fin du rapport de litispendance: 
¥ le juge tranche le litige (constate, dŽboute ou condamne) donc on a un jugement civil 

ou pŽnal au fond passé en force (236 CPC et 351 CPP); OU 
¥ transaction, acquiescement et désistement d’action (241 CPC); OU 

!  transaction: entre les parties, ceci met un terme au litige et donc le juge ne doit 
rien trancher. 

!  désistement: cas o• le demandeur renonce ˆ son attaque.  
!  acquiescement: le dŽfendeur est d'accord avec le demandeur  

¥ procédure « devenue sans objet pour d’autres raisons » (242 CPC). Par exemple, 
l'Žpoux qui fait la demande en divorce a l'excellente idŽe de dŽcŽder.  

¥ jugement d’irrecevabilité au civil (63 CPC) ou de classement de la procŽdure au pŽnal 
(329 al. 4 CPP); 

¥ dessaisissement au profit du tribunal apte ˆ prononcer une peine ou une mesure 
dŽpassant la compŽtence du tribunal saisi (art. 334 CPP) 

 
62 CPC - début de la litispendance 
1. LÕinstance est introduite par le dŽp™t de la requ•te de conciliation, de la demande ou de la 
requ•te en justice, ou de la requ•te commune en divorce.  
2. Une attestation de dŽp™t de lÕacte introductif dÕinstance est dŽlivrŽe aux parties. 
 
64 CPC - effets de la litispendance 
1. La litispendance dŽploie en particulier les effets suivants: 
 a. la m•me cause, opposant les m•mes parties, ne peut •tre portŽe en justice devant 
 une autre autoritŽ;  
 b. la compŽtence ˆ raison du lieu est perpŽtuŽe.  
2. LorsquÕun dŽlai de droit privŽ se fonde sur la date du dŽp™t de la demande, de lÕouverture de 
lÕaction ou dÕun autre acte introductif dÕinstance, le moment dŽterminant est le dŽbut de la 
litispendance au sens de la prŽsente loi. 
 
236 CPC -  décision finale 
1. Lorsque la cause est en Žtat dÕ•tre jugŽe, le tribunal met fin au proc•s par une dŽcision 
dÕirrecevabilitŽ ou par une dŽcision au fond. 
2.  Le tribunal statue ˆ la majoritŽ.  
3. Il ordonne des mesures dÕexŽcution sur requ•te de la partie qui a eu gain de cause. 

 
241 CPC - Transaction, acquiescement et désistement d’action 
1. Toute transaction, tout acquiescement et tout dŽsistement dÕaction consignŽs au proc•s-
verbal par le tribunal doivent •tre signŽs par les parties.  
2. Une transaction, un acquiescement ou un dŽsistement dÕaction a les effets dÕune dŽcision 
entrŽe en force. 
3. Le tribunal raye lÕaffaire du r™le. 
 
242 CPC - ProcŽdure devenue sans objet pour dÕautres raisons  
Si la procŽdure prend fin pour dÕautres raisons sans avoir fait lÕobjet dÕune dŽcision, elle est 
rayŽe du r™le. 
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B. Effets de la litispendance  

a. La même cause ne peut pas être portée par les mêmes parties devant une autre 
autorité - Sperrwirkung (64 al. 1 lit a CPC) - au pŽnal, voir lÕart. 8 al. 3 CPP. D•s le 
moment o• le juge est soumis ˆ un litige, on ne va pas faire travailler deux juges su r la 
m•me procŽdure. D•s le moment o• un juge est saisi de l'affaire, il y a litispendance. Si 
un 2e juge est saisi, se pose la question de litispendance. S'il y a litispendance, le juge 
va dire que la demande est irrecevable (59al.2let.d CPC). 

b. Obligation de mener le procès civil jusqu'à son terme - Fortführungslast. 
¥ Principe: les deux parties ont droit ˆ ce que l'affaire soit tranchŽe. D•s qu'un juge 

est valablement saisi et que l'action est recevable, il m•ne le proc•s jusqu'au bout . 
¥ Exception: possibilitŽ du désistement d’action au civil (65 CPC) et au pŽnal (33 

CP). Le demandeur peut retirer sa demande, seulement si le mŽmoire n'est pas 
encore envoyŽ au dŽfendeur; autrement c'est trop tard. Un jugement disant que la 
prŽtention est renoncŽe sera donnŽ.  

c. Objet et demande fixés une fois pour toutes - Fixationswirking: 
¥ Principe: lÕobjet de la demande et les parties au civil sont dŽterminŽs une fois 

pour toutes. On ne peut pas ˆ chaque fois, revenir ˆ la charge: les choses sont 
fixŽes. 

¥ Exception: il peut y avoir une participation de tiers ˆ la procŽdure ( 73ss CPC); 
ainsi qu'une modification des conclusions (227 et 230 CPC).  

d. Fixation du for  - Perpetuatio fori (64 al. 1 lit b CPC): d•s que la litispendance existe et 
que la compŽtence du juge est donnŽe, cette compŽtence du for qui Žtait saisi, demeure 
jusqu'ˆ la fin du litige. Donc un Žventuel changement de lieu relatif aux parties (le 
dŽfendeur change de si•ge ou le juge dŽmŽnage): n'a pas d'impact.  

 
64 CPC - effets de la litispendance 
1. La litispendance dŽploie en particulier les effets suivants: 
 a. la m•me cause, opposant les m•mes parties, ne peut •tre portŽe en justice devant 
 une autre autoritŽ;  
 b. la compŽtence ˆ raison du lieu est perpŽtuŽe.  
2. (...)  
 
 
65 CPC -  conséquence du désistement d’action 
Le demandeur qui retire son action devant le tribunal compŽtent ne peut la rŽintroduire contre la 
m•me partie et sur le m•me objet que si le tribunal nÕa pas notifiŽ sa demande au dŽfendeur ou 
si celui-ci en a acceptŽ le retrait. 
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III. Le jugement et ses effets 

Attention: 
Décision entrée en force: doit remplir les conditions donnŽes ci-dessous par lettres A, B, C, D.  
 
A. Dessaisissement du juge: le juge ne revient pas sur une dŽcision prise.  
B. Force de chose jugée formelle (notion procŽdurale). 

¥ La décision est entrée en force: une dŽcision est entrée en force de chose jugŽe 
formelle quand il n'y a pas ou plus d’appel ordinaire (308 et 315 al.1 CPC; 398 et 402 
CPP).  

C. Caractère exécutoire (336 CPC et 439 al. 3 CPP):  
¥ Le jugement devient exécutoire ˆ ce moment: il fait objet de mesure d'exŽcution.  
¥ Il est susceptible d'•tre exŽcutŽ sauf s'il y a effet suspensif  (voir 325 CPP) 

 
D. Force de chose jugée matérielle (ou autorité de chose jugée)  

a. ne bis in idem (59al.2lit.eCPC + 11al.1CPP) 
¥ condition de recevabilité. 
¥ on ne peut pas statuer deux fois sur le m•me litige.  
¥ le juge dit le droit, une fois qu'il tranche le litige, il a dit le droit. Une fois tranchŽ, il 

fait objet de jugement sur le fonds donc il est exclu qu'un autre juge s'y mette. 
¥ ATTENTION: différence avec la litispendance (= on a deux juges qui travaillent 

en même temps);  alors que ne bis in idem c'est qu'un juge a dŽjˆ fini son travail 
et un autre est saisi.  

 
b. les autres tribunaux sont liés par le dispositif du jugement:  

¥ tous les tribunaux sont liŽs par ce dispositif de jugement (MAIS pas par les 
considérants) 

¥ le jugement est constatŽ une fois pour toutes 
¥ Exemple: si on a un jugement qui constate que X est p•re de Y, le p•re ne peut pas 

remettre en cause ceci.  
 

IV. L’identité d’objet 
A. Comment déterminer s’il y a identité d’objet entre deux procédures ?  
Le juge devra se prononcer sur lÕidentitŽ de lÕobjet: est-ce que ce qui est soumis ˆ un premier 
juge est bien ce qui m'est soumis ˆ moi?  

1. Identité des parties (y.c. succession ˆ titre universel): les parties doivent •tre les 
m•mes. Si je demande 45K ˆ X ou 45K ˆ Y ce sont de choses diffŽrentes.  

2. Identité des demandes : ce qui est demandŽ doit •tre la m•me chose. Si je demande ˆ 
X de me livrer la voiture et en m•me temps je lui dis de me payer des DI, ce ne sont pas 
les m•mes demandes.  

 
B. A propos de l’identité des demandes civiles  

1. Conclusions individualisŽes et non individualisŽes  
2. Quid en cas de conclusions non individualisŽes ?  

a. Materiellrechtliche Theorie: c'est le juge qui conna”t le droit. C'est •a qui dŽrange 
dans cette thŽorie: les parties ne connaissent pas le droit, donc le crit•re n'est pas 
satisfaisant pour dŽterminer si deux demandes sont identiques ou pas.  
b. Antragstheorie : cela ne marche pas si on demande deux fois la m•me chose.  
c. Lebensvorgang (thŽorie de "l’état de fait global"); englobe tous les faits (allŽguŽs ou 
non); maxime de concentration; quid des faits nouveaux (vrais / faux nova) ? Le 
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principe dit que pour dŽterminer ce qu'est l'objet du litige, on va partir des conditions 
qu'on va attacher ˆ un Žtat de fait global (allŽguŽs ou non). Il faut donc se rŽfŽrer ˆ un 
Žtat de fait global en vertu duquel je rŽclame une somme ˆ la partie adverse.  

 
308 CPC - décisions attaquables 
1. LÕappel est recevable contre: 
 a. les dŽcisions finales et les dŽcisions incidentes de premi•re instance;  
 b. les dŽcisions de premi•re instance sur les mesures provisionnelles.  
2. Dans les affaires patrimoniales, lÕappel est recevable si la valeur litigieuse au dernier Žtat des 
conclusions est de 10 000 francs au moins. 

 
315 CPC - effet suspensif 
1. LÕappel suspend la force de chose jugŽe et le caract•re exŽcutoire de la dŽcision dans la 
mesure des conclusions prises en appel. 
2. LÕinstance dÕappel peut autoriser lÕexŽcution anticipŽe. Elle ordonne au besoin des mesures 
conservatoires ou la fourniture de sžretŽs. 
3. LÕeffet suspensif ne peut pas •tre retirŽ dans les cas o• lÕappel porte sur une dŽci- sion 
formatrice. 
4. LÕappel nÕa pas dÕeffet suspensif lorsquÕil a pour objet des dŽcisions portant sur: 
 a. le droit de rŽponse;  
 b. des mesures provisionnelles.  
5. LÕexŽcution des mesures provisionnelles peut exceptionnellement •tre suspendue si la partie 
concernŽe risque de subir un prŽjudice difficilement rŽparable. 

 
336 CPC - caractère exécutoire 
1. Une dŽcision est exŽcutoire: 
 a. lorsquÕelle est entrŽe en force et que le tribunal nÕa pas suspendu lÕexŽcution (art. 325, 
 al. 2, et 331, al. 2);  
 b. lorsquÕelle nÕest pas encore entrŽe en force mais que son exŽcution anticipŽe a ŽtŽ 
 prononcŽe.  
2. Le tribunal qui a rendu la dŽcision ˆ exŽcuter en atteste sur demande le caract•re exŽcutoire.  

 
V. Conséquences procédurales 

A. Eviter confusion + débauche d’énergie 
 
B. Exception de litispendance: 

1. La même demande n’a pas à être examiné par deux juges en même temps.  
2. En cas de cumul de litispendances: 

¥ seul le juge compétent doit entrer en mati•re;  
¥ sÕils sont les deux compŽtents: seul le premier juge valablement saisi tranche 

le fond selon 126 CPC. 
3. Examen d’office de la litispendance par le juge (59 al. 2 lit d et 60 CPC)  

¥ s'il y a litispendance => irrecevabilité (59al.2let.d CPC) 
 

!  Voir la solution prŽconisŽe par les art. 64 al. 1 lit a et 126 al. 1 CPC  
!  Au pŽnal, voir lÕart. 40 al. 1 et 2 CPP  
!  Ces principes valent aussi en mati•re internationale (art. 27 CL; art. 9 LDIP; art. 8 al. 

3 CPP)  
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C. Exception d’autorité de chose jugée 

1. Ne bis in idem => examinée d’office par le juge (59 al. 2 lit e CPC + 11 al. 1 CPP + 
329 al. 4 CPP); CEDH, art. 4 Protocole n¡ 7; aff. S. Zolotoukine c/ Russie.  

 
2. Est-on dans un cas de ne bis in idem? Il faut comparer les deux procès 

Les prétentions visées par le 2e procès civil doivent: 
a. opposer les mêmes parties que celles au 1er jugement 
b. • tre identiques dans les procŽdures civiles du 1er et 2e procès. 
c. • tre fondŽes sur le même état de fait global 
d. il faut comparer le dispositif du 1er  jugement civil  avec les conclusions prises 

par le demandeur ˆ la  2e procŽdure civile. 
 
3. ATTENTION: exception du cas particulier de la compensation au civil : si le juge du 

1er proc•s ne retient pas la compensation, puis -je dans un 2e proc•s, agir en paiement? 
Oui, car la compensation n'a pas ŽtŽ retenue dans le 1er proc•s. En revanche, si elle a 
ŽtŽ retenue par le 1er juge, je ne peux pas aller vers un 2e juge demander une autre 
compensation.  

 
126 CPC - suspension de la procédure 
1. Le tribunal peut ordonner la suspension de la procŽdure si des motifs dÕopportunitŽ le 
commandent. La procŽdure peut notamment •tre suspendue lorsque la dŽcision dŽpend du sort 
dÕun autre proc•s.  
2. LÕordonnance de suspension peut faire lÕobjet dÕun recours. 

 
59 CPC - Principe 
1. Le tribunal nÕentre en mati•re que sur les demandes et les requ•tes qui satisfont aux 
conditions de recevabilitŽ de lÕaction. 
2. Ces conditions sont notamment les suivantes:  
 a. le demandeur ou le requŽrant a un intŽr•t digne de protection;  
 b. le tribunal est compŽtent ˆ r aison de la mati•re et du lieu;  
 c. les parties ont la capacitŽ dÕ•tre partie et dÕester en justice; 
 d. le litige ne fait pas lÕobjet dÕune litispendance prŽexistante;  
 e. le litige ne fait pas lÕobjet dÕune dŽcision entrŽe en force;  
 f. les avances et les sžretŽs en garantie des frais de proc•s ont ŽtŽ versŽes. 
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    Cours 7. Remise en cause des jugements au civil 
 

I. Principes généraux 

A. Notion, but et effets du jugement 
¥ Notion de "remise en cause": moyen de droit offert par la procŽdure aux parties (et aux 

tiers parfois) pour examiner les dŽcisions judiciaires et les corriger. 
¥ But de la remise en cause: aboutir in fine ˆ une justice la meilleure possible  
¥ Effets du jugement après la remise en cause : dessaisissement, force de chose jugŽe, 

force exŽcutoire, autoritŽ de chose jugŽe matŽrielle (voir cours 6 III.D) - 336 CPC 
!  force jugée : plus de voie de remise en cause ordinaire lorsque le jugement est rendu 

et dŽfinitif. Le juge dit le droit une fois pour toutes. Cela reprend ne bis in idem. 
o plus d'appel: si l'appel n'est plus possible, la dŽcision est entrŽe en 

force de chose jugŽe. S'il est encore possible, il n'est pas encore entrŽ 
en force.  

 
 
B. Recevabilité d'une remise en cause: 
¥ Conditions mises par la procŽdure pour que lÕinstance supŽrieure  entre en mati•re:  

!  il ne faut pas qu'un jugement ait déjà été rendu entre les m•mes parties sur le m•me 
objet. 

!  il faut voir si un appel ou un recours est recevable contre le jugement. 
!  type de décision entreprise: il y a certaines dŽcisions qu'on ne peut pas remettre en 

cause. 
!  griefs invoqués: dans le recours, on ne peut qu'invoquer le droit et pas les faits, sauf 

l'arbitraire.  
!  délais 
!  autres conditions de forme [judex ad quem, judex a quo]) 

 
 
C. Quelques distinctions des voies de recours: l'appel (308ss CPC)  et le recours (319ss 
CPC) 
1. Voie de droit ordinaire (308 CPC) - extraordinaire (319 CPC) 

!  ordinaire: appel. Le juge revoit les faits et le droit selon 310 CPC.  
!  extraordinaire: recours. Le juge revoit le droit et ne revoit pas les faits, sauf l'arbitraire. Il 

ne revoit pas l'affaire, mais le jugement seulement - 319 CPC. 
 
2. Voie de droit dévolutive (308ss CPC)  - non dévolutive (328ss CPC) 
Dévolutif: qui passe à un juge supérieur 

!  dévolutive: remise en cause. On s'adresse ˆ un autre juge que le juge de base. C'est 
une juridiction cantonale supŽrieure. Normalement on ne touche pas les dŽcisions 
entrŽes en force, mais s'il y a un vice tel qu'il est insupportable de le laisser comme tel, 
on peut envisager une rŽvision au sens de 308ss CPC. Exemple: un juge condamne une 
personne par une pi•ce dŽcouverte, et ensuite on dŽcouvre quelques annŽes apr•s  que 
la pi•ce Žtait fausse. LÕŽlŽment de preuve est fondamental et se trouve •tre faux, donc 
on peut rŽviser de ce jugement. 

!  non-dévolutive: rŽvision. On ne sÕadresse pas ˆ un autre juge. On sÕadresse au m•me 
juge que celui qui a statuŽ. On revient vers le premier juge pour lui soumettre un faux 
nova (fait qui existait mais quÕil ne connaissait pas; dÕune gravitŽ suffisante pour remettre 
en cause la dŽcision) 
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3. Effet dévolutif complet (310 CPC) - effet dévolutif incomplet (320 CPC): 
!  effet dévolutif complet: appel: c'est une voie de droit ordinaire o• le juge revoit le droit 

et les faits. 
!  effet dévolutif incomplet: recours. Le juge n'a qu'un pouvoir limité au droit.  

 
4. Effet réformatoire (318al.1 let.a et b CPC + 327al.3let.b CPC)  - effet cassatoire (318al.1 
let.c CPC + 327al.3let.a CPC): 

!  effet réformatoire: le juge annule et réforme la dŽcision. Le juge rend un nouveau 
jugement qui s'appelle "arr•t", substituant le jugement antŽrieur  ("rend une nouvelle 
dŽcision").  

o appel: 318al.1 let.a et b CPC 
o recours: 327al.3let.b CPC 

!  effet cassatoire: lÕinstance supŽrieure se contente de dire que la dŽcision est fausse et 
qu'on retourne au premier juge ("annuler et renvoyer").  

o appel: 318al.1let.c CPC 
o recours: 327al.3let.a CPC 

 
308 CPC - décisions attaquables 
1.  LÕappel est recevable contre: 
 a. les dŽcisions finales et les dŽcisions incidentes de premi•re instance;  
 b. les dŽcisions de premi•re instance sur les mesures provisionnelles.  
2. Dans les affaires patrimoniales, lÕappel est recevable si la valeur litigieuse au dernier Žtat des 
conclusions est de 10 000 francs au moins. 
 
310 CPC -  motifs d'appel 
LÕappel peut •tre formŽ pour: 
a. violation du droit;  
b. constatation inexacte des faits.  
 
318 CPC -  décision sur appel 
1. LÕinstance dÕappel peut: 
 a. confirmer la dŽcision attaquŽe;  
 b. statuer ˆ nouveau;  
 c. renvoyer la cause ˆ la premi•re instance dans les cas suivants:  
  1. un ŽlŽment essentiel de la demande nÕa pas ŽtŽ jugŽ,  
  2. lÕŽtat de fait doit •tre complŽtŽ sur des points essentiels.  
2. LÕinstance dÕappel communique sa dŽcision aux parties avec une motivation Žcrite. 
3. Si lÕinstance dÕappel statue ˆ nouveau, elle se prononce sur les frais de la premi•re instance. 
 
320 CPC - motifs de recours 
Le recours est recevable pour 
a. violation du droit;  
b. constatation manifestement inexacte des faits.  
 
327 CPC - procédure et décision sur recours 
1. L’instance de recours demande le dossier ˆ lÕinstance prŽcŽdente. 
2. Elle peut statuer sur pi•ces.  
3. Si elle admet le recours, elle: 
 a. annule la dŽcision ou lÕordonnance dÕinstruction et renvoie la cause ˆ lÕinstance 
 prŽcŽdente; 
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 b. rend une nouvelle décision, si la cause est en Žtat dÕ•tre jugŽe. 
4. Si lÕinstance de recours constate un retard injustifiŽ, elle peut impartir ˆ lÕinstance prŽcŽdente 
un dŽlai pour traiter la cause. 
5. LÕinstance de recours communique sa dŽcision aux parties avec une motivation Žcrite. 

 
319 CPC - objet du recours 
Le recours est recevable contre: 
a. les dŽcisions finales, incidentes et provisionnelles de premi•re instance qui ne peuvent faire 
lÕobjet dÕun appel;  
b. les autres dŽcisions et ordonnances dÕinstruction de premi•re instance:  
 1. dans les cas prŽvus par la loi,  
 2. lorsquÕelles peuvent causer un prŽjudice difficilement rŽparable;  
c. le retard injustifiŽ du tribunal.  
 
328 CPC - motifs de révision 
1. Une partie peut demander la rŽvision de la dŽcision entrŽe en force au tribunal qui a statuŽ en derni•re 
instance: 
 a. lorsquÕelle dŽcouvre apr•s coup des faits pertinents ou des moyens de preuve 
 concluants quÕelle nÕavait pu invoquer dans la procŽdure prŽcŽdente, ˆ lÕexclusion des faits et 
 moyens de preuve postŽrieurs ˆ la dŽcision;  
 b. lorsquÕune procŽdure pŽnale Žtablit que la dŽcision a ŽtŽ influencŽe au prŽjudice du  requŽrant 
 par un crime ou un dŽlit, m•me si aucune condamnation nÕest intervenue; si lÕaction pŽnale 
 nÕest pas possible, la preuve peut •tre administrŽe dÕune autre mani•re; 
 c. lorsquÕelle fait valoir que le dŽsistement dÕaction, lÕacquiescement ou la transaction judiciaire 
 nÕest pas valable.  
2. La rŽvision pour violation de la convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de lÕhomme 
et des libertŽs fondamentales (CEDH) peut •tre demandŽ e aux conditions suivantes 
 a. la Cour europŽenne des droits de lÕhomme a constatŽ, dans un arr•t dŽfinitif, une violation de la 
 CEDH ou de ses protocoles; 
 b. une indemnitŽ nÕest pas de nature ˆ remŽdier aux effets de la violation;  
 c. la rŽvision est nŽcessaire pour remŽdier aux effets de la violation.  
 

II. Décisions remises en cause 
Quelles décisions peut-on remettre en cause? 

A. Décision finale 
!  Décision finale 236 CPC: ce nÕest que lorsquÕon a une dŽcision finale qui est rendue, 

quÕon peut aller voir lÕinstance supŽrieure. On ne peut pas remettre en cause des 
dŽcisions intermŽdiaires. Deux types de dŽcisions finales:  

o dŽcision qui met fin au litige et tranche l'affaire (décision au fond) 
o dŽcision qui met fin à l'instance (décision d'irrecevabilité) 

!  ExŽcution directe (236al.3) et indirecte (338).  
 
236 CPC -  décision finale 
1. Lorsque la cause est en Žtat dÕ•tre jugŽe, le tribunal met fin au proc•s par une dŽcision 
dÕirrecevabilitŽ ou par une dŽcision au fond. 
2. Le tribunal statue ˆ la majoritŽ.  
3. Il ordonne des mesures dÕexŽcution sur requ•te de la partie qui a eu gain de cause. 
 
B. Décision incidente  

!  Voir lÕart. 237: une dŽcision contraire prise par lÕautoritŽ supŽrieure mettrait fin au litige. 
!  La dŽcision est sujette ˆ recours immédiat (237al.2 CPC) 
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!  DŽcision qui n'est pas finale. 
!  Exemple - incompétence: la partie dŽfenderesse dit que le juge n'est pas compŽtent et 

requiert un jugement pour dŽcliner son incompŽtence. 
o Si le juge rend la dŽcision d'incompŽtence: il rend une dŽcision finale, car le 

proc•s sÕarr•te. 
o Si il admet sa compŽtence, cÕest une dŽcision incidente: on va devant lÕautoritŽ 

dÕappel, pour se plaindre de ce jugement. Si l'autoritŽ d'appel donne raison au 
dŽfendeur, on s'arr•te et la dŽcision devient finale.   

!  Exemple - prescription: lÕaction est prescrite? 
o Si le premier juge dit que c'est prescrit: dŽcision finale.  
o Si le premier juge dit que ce n'est pas prescrit, cela peut •tre une dŽcision 

incidente. On va devant lÕautoritŽ dÕappel ou recours. Si elle me donne raison et 
quÕil y a prescription, cÕest une décision finale car ce ne sera plus la peine de 
travailler sur cette affaire. 

 
237 CPC - décision incidente 
1. Le tribunal peut rendre une dŽcision incidente lorsque lÕinstance de recours pour- rait prendre 
une dŽcision contraire qui mettrait fin au proc•s et permettrait de rŽaliser une Žconomie de 
temps ou de frais apprŽciable. 
2. La dŽcision incidente est sujette ˆ recours immŽdiat;  elle ne peut •tre attaquŽe ultŽrieurement 
dans le recours contre la dŽcision finale. 
 
 
C. Autres décisions et ordonnances d'instruction (319let.b) 

!  On ne peut pas remettre en cause  (via recours) des dŽcisions telles que la 
production de pièces (ordonnances d'instruction etc.); ˆ m oins que les conditions de 
319let.b CPC soient remplies. 

 
319 CPC - objet du recours 
Le recours est recevable contre: 
a. les dŽcisions finales, incidentes et provisionnelles de premi•re instance qui ne peuvent faire 
lÕobjet dÕun appel;  
b. les autres dŽcisions et ordonnances dÕinstruction de premi•re instance:  
 1. dans les cas prŽvus par la loi,  
 2. lorsquÕelles peuvent causer un prŽjudice difficilement rŽparable;  
c. le retard injustifiŽ du tribunal.  
 
D. Déni de justice formel (319let.c)  
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 III. Voies de droit dévolutives 
Ce n'est pas le plaideur qui dŽcide quelle voie choisir, il y a une obligation lŽgale. Si je choisis 
un appel au lieu dÕun recours, la sanction sera lÕirrecevabilitŽ de la dŽmarche. Il faut donc bien 
choisir. On commence toujours par voir sÕil y a un appel, et sÕil nÕest pas possible, on essaie 
avec le recours. 
 
A. Distinction générale entre voie ordinaire et extraordinaire 
 
B. Appel (308ss) - voie ordinaire 
 

1. Décisions attaquables (308 CPC)  
¥ décisions finales et incidentes de premi•re instance ( al.1let.a) 
¥ dŽcisions de premi•re instance sur les mesures provisionnelles (al.1let.b) 
¥ en cas d'affaire patrimoniale (al.2): le litige doit porter sur une affaire de valeur Žgale 

ou supŽrieure ˆ 10'000 CHF (autrement c'est le recours selon 319al.1let.a CPC)  
¥ EXCEPTIONS: l'appel n'est pas recevable contre: (309 CPC): 

  "a. contre les dŽcisions du tribunal de lÕexŽcution 
  b. dans les affaires suivantes relevant de la LP:  
   1. la rŽvocation de la suspension (art. 57d LP),  
   2. la recevabilitŽ dÕune opposition tardive (art. 77 LP),  
   3. la mainlevŽe (art. 80 ˆ 84 LP),  
   4. lÕannulation ou la suspension de la poursuite (art. 85 LP),  
   5. la recevabilitŽ de lÕopposition dans la poursuite pour effet de change  
   (art. 185 LP), 
   6.  le sŽquestre (art. 272 et 278 LP) 
   7. les dŽcisions pour lesquelles le tribunal de la faillite ou du concordat est 
   compŽtent selon la LP." 

  
2. Griefs (310 CPC): violation du droit et constatation inexacte des faits  
 

 3. Délai (311 +314 CPC): l'appel est introduit dans les 30 jours (311 CPP) et si on est dans une   
 procŽdure sommaire, dans les 10 jours (314 CPP). 
 
 4. Appel joint (313 CPC): lÕappel joint constitue un moyen de contre-attaquer offert ˆ la partie 

adverse: la dŽcision attaquŽe est susceptible dÕ•tre modifiŽe encore davantage au dŽtriment de 
lÕappelant (reformatio in peius). Ce risque supplŽmentaire conduit souvent lÕappelant ˆ retirer 
son appel. 
L'appel joint devient caduc dans les cas suivants (313al.2 CPC): 

a. l'instance de recours dŽclare l'appel principal irrecevable 
b. l'appel principal est rejetŽ car infondŽ 
c. l'appel principal est retirŽ avant le dŽbut des dŽlibŽrations  

Exemple: 
A demandeur, gagne partiellement mais pas tout. B, dŽfendeur, perd mais pas tout. B se dit "il 
me demandait 500'000 CHF et je suis condamnŽ quÕˆ 200'000 CHF; je renonce ˆ faire appel". A 
en revanche peut dire : "je veux faire appel pour quÕon le condamne ˆ 500'000 CHF". Quand il 
recevra un mŽmoire dÕappel, B dira Ç mince il ne sÕest pas contentŽ des 200'000 CHFÈ. 

¥ Pour ne pas punir B, on lui donne la possibilitŽ de lÕappel joint, il pourra  rŽpondre ˆ 
lÕappel et faire un appel joint : il pourra à son tour remettre en cause le jugement de 
premi•re instance, en demandant l'annulation des 200'000 CHF car B consid•re ne pas 
devoir •tre condamnŽ du tout.  
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5. Effet suspensif (315 CPC): l'appel déploie l'effet suspensif sauf exception. 
  
 6. Nova, conclusions et moyens de preuve nouveaux (317 CPC): dans certaines limites, on 
 peut invoquer des novas aux juges supŽrieurs, selon les conditions de 317 CPC. 
 
 7. Décision (318 CPC): elle est rendue au sens de 318 CPC (dŽcision rŽformatoire ou 
cassatoire)  
 
Bases lŽgales de l'appel:  
 

308 CPC - décisions attaquables 
1.  LÕappel est recevable contre: 
 a. les dŽcisions finales et les dŽcisions incidentes de premi•re instance;  
 b. les dŽcisions de premi•re instance sur les mesures provisionnelles.  
2. Dans les affaires patrimoniales, lÕappel est recevable si la valeur litigieuse au dernier Žtat des 
conclusions est de 10 000 francs au moins. 

 
310 CPC -  motifs d'appel 
LÕappel peut •tre formŽ pour: 
a. violation du droit;  
b. constatation inexacte des faits.  

 
311 CPC -  introduction de l’appel 
1. LÕappel, Žcrit et motivŽ, est introduit aupr•s de lÕinstance dÕappel dans les 30 jours ˆ compter 
de la notification de la dŽcision motivŽe ou de la notification postŽrieure de la motivation (art. 
239). 
2. La dŽcision qui fait lÕobjet de lÕappel est jointe au dossier. 

 
313 CPC - appel joint 
1. La partie adverse peut former un appel joint dans la rŽponse. 
2. LÕappel joint devient caduc dans les cas suivants: 
 a. lÕinstance de recours dŽclare lÕappel principal irrecevable; 
 b. lÕappel principal est rejetŽ parce que manifestement infondŽ; 
 c. lÕappel principal est retirŽ avant le dŽbut des dŽlibŽrations.  

 
314 CPC -  procédure sommaire 
1. Si la dŽcision a ŽtŽ rendue en procŽdure sommaire, le dŽlai pour lÕintroduction de lÕappel et le 
dŽp™t de la rŽponse est de dix jours. 
 
315 CPC - effet suspensif 
1. LÕappel suspend la force de chose jugŽe et le caract•re exŽcutoire de la dŽcision dans la 
mesure des conclusions prises en appel. 
2. LÕinstance dÕappel peut autoriser lÕexŽcution anticipŽe. Elle ordonne au besoin des mesures 
conservatoires ou la fourniture de sžretŽs. 
3. LÕeffet suspensif ne peut pas •tre retirŽ dans les ca s o• lÕappel porte sur une dŽcision 
formatrice. 
4. LÕappel nÕa pas dÕeffet suspensif lorsquÕil a pour objet des dŽcisions portant sur: 
 a. le droit de rŽponse;  
 b. des mesures provisionnelles.  
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5. LÕexŽcution des mesures provisionnelles peut exceptionnellement •tre suspendue si la partie 
concernŽe risque de subir un prŽjudice difficilement rŽparable. 
 
318 CPC -  décision sur appel 
1. LÕinstance dÕappel peut: 
a. confirmer la dŽcision attaquŽe;  
b. statuer ˆ nouveau;  
c. renvoyer la cause ˆ la premi•re instance dans les cas suivants: 
 1. un ŽlŽment essentiel de la demande nÕa pas ŽtŽ jugŽ,  
 2. lÕŽtat de fait doit •tre complŽtŽ sur des points essentiels.  
2. LÕinstance dÕappel communique sa dŽcision aux parties avec une motivation Žcrite. 
3. Si lÕinstance dÕappel statue ˆ nouveau, elle se prononce sur les frais de la premi•re instance. 

 
317 CPC -  faits et moyens de preuve nouveaux; modification de la demande 
1. Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte quÕaux conditions suivantes: 
 a. ils sont invoquŽs ou produits sans retard;  
 b. ils ne pouvaient •tre invoquŽs ou produits devant la premi•re instance bien que la 
 partie qui sÕen prŽvaut ait fait preuve de la diligence requise.  
2. La demande ne peut •tre modifiŽe que si:  
 a. les conditions fixŽes ˆ lÕart. 227, al. 1, sont remplies;  
 b. la modification repose sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux.  
 
 
C. Recours (319 CPC) - voie extraordinaire 
1. Décisions attaquables (319 CPC): 

¥ toutes les dŽcisions qui ne peuvent pas faire l'objet d'appel sont attaquables en 
recours 

¥ les autres décisions et ordonnances de premi•re instance dans les cas prŽvus par la 
loi ou quand elles peuvent causer un prŽjudice difficilement rŽparable 

 
2. Griefs (320 CPC): le droit seulement et pas les faits, sauf si faits arbitraires. 
 
3. Délai (321 al.1 et al.2 CPC): le recours est introduit 30 jours d•s la notification de la dŽcision 
et 10 jours en cas de procŽdure sommaire. 
 
4. Pas de recours joint (313 CPC) 
 
5. Effet suspensif (325 CPC): normalement pas d'effet suspensif, mais il peut •tre accordŽ 
dans certaines circonstances de l'art.325 CPC. 
 
6. Pas de faits, conclusions et preuves nouveaux (326 CPC): pas de nova possible. 
 
7. Décision (327 CPC): rendue au sens de 327 CPC (dŽcision rŽformatoire ou cassatoire). 
 
 
 
 
 
 
 



Flaminia Manghina 
Procédure civile  

! &&!

Bases lŽgales du recours: 
 
319 CPC - objet du recours 
Le recours est recevable contre: 
a. les dŽcisions finales, incidentes et provisionnelles de premi•re instance qui ne peuvent faire 
lÕobjet dÕun appel;  
b. les autres dŽcisions et ordonnances dÕinstruction de premi•re instance:  
 1. dans les cas prŽvus par la loi,  
 2. lorsquÕelles peuvent causer un prŽjudice difficilement rŽparable;  
c. le retard injustifiŽ du tribunal.  
 
320 CPC - motifs de recours 
Le recours est recevable pour 
a. violation du droit;  
b. constatation manifestement inexacte des faits.  
 
321 CPC - introduction du recours 
1. Le recours, Žcrit et motivŽ, est introduit aupr•s de lÕinstance de recours dans les 30 jours ˆ 
compter de la notification de la dŽcision motivŽe ou de la notification postŽrieure de la motivation 
(art. 239). 
2. Le dŽlai est de dix jours pour les dŽcisions prises en procŽdure sommaire et les ordonnances 
dÕinstruction, ˆ moins que la loi nÕen dispose autrement. 
3. La dŽcision ou lÕordonnance attaquŽe doit •tre jointe au dossier, pour autant quÕelle soit en 
mains du recourant. 
4. Le recours pour retard injustifiŽ peut •tre formŽ en tout temps.  
 
325 CPC - effet suspensif 
1. Le recours ne suspend pas la force de chose jugŽe et le caract•re exŽcutoire de la dŽcision 
attaquŽe 
2. LÕinstance de recours peut suspendre le caract•re exŽcutoire. Elle ordonne au besoin des 
mesures conservatoires ou la fourniture de sžretŽs. 

 
326 CPC - conclusions, allégations de faits et preuves nouvelles 
1. Les conclusions, les allŽgations de faits et les preuves nouvelles sont irrecevables. 
2. Les dispositions spŽciales de la loi sont rŽservŽes. 
 
327 CPC - procédure et décision sur recours 
1. L’instance de recours demande le dossier ˆ lÕinstance prŽcŽdente. 
2. Elle peut statuer sur pi•ces.  
3. Si elle admet le recours, elle: 
 a. annule la dŽcision ou lÕordonnance dÕinstruction et renvoie la cause ˆ lÕinstance 
 prŽcŽdente; 
 b. rend une nouvelle décision, si la cause est en Žtat dÕ•tre jugŽe. 
4. Si lÕinstance de recours constate un retard injustifiŽ, elle peut impartir ˆ lÕinstance prŽcŽdente 
un dŽlai pour traiter la cause. 
5. LÕinstance de recours communique sa dŽcision aux parties avec une motivation Žcrite. 
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Cours 8. Phases, procédures et coûts  
 

I. Conciliation 
 
A. Conciliation: rôle de la conciliation (197ss CPC) en procédure civile (201 et 124 III 
CPC):  

¥ Les procès civils doivent être évités. On veut Žviter dÕaller vers le juge et dÕaller en 
justice, donc on passe par la conciliation. 

¥ Demande par le juge: d•s que le juge du fond a sentiment que lÕon pourrait tenter une 
conciliation, il doit la demander. 

¥ Tranche les positions: dans la conciliation on veut trancher entre les positions => elle 
veut 100 et il veut 100, allez on fait 50 / 50. 

¥ Tentative préalable de conciliation: instrument essentiel. 
¥ Autonomie organisationnelle cantonale pour la conciliation, mais le CPC fixe certaines 

exigences ˆ l'autoritŽ de conciliation.  
!  une autorité judiciaire: n'est pas exigŽe, mais souvent le processus judiciaire se 

fait par un juge dans un tribunal et celui qui dirige les est un magistrat. 
!  liberté de composition proprement dite de l'autoritŽ de conciliation (nombre de 

membres, qualifications particuli•res des membres, autoritŽ gŽnŽrale de 
conciliation ou autoritŽs par domaine juridique 

¥ But de la conciliation - 201 CPC: trouver un accord entre les parties de mani•re 
informelle. CÕest une discussion entre les parties et ˆ lÕissue de celle-ci on veut voir si un 
objectif est atteint. 

!  si on trouve un accord: on reste dans la conciliation et on ne va pas plus loin.  
!  le juge qui sÕaventure dans une conciliation peut prendre des risques qui 

pourraient aboutir à sa récusation donc il doit rester prudent.  
 
Distinction avec la médiation (213 ˆ 218 CPC ): 

¥ La mŽdiation se passe sous la direction dÕun médiateur.  
¥ Le mŽdiateur: permet aux parties de leur dire quels sont leurs véritables intérêts => Ex: 

deux enfants se disputent pour une orange. Pour  la mŽdiation: lÕun sÕintŽresse ˆ lÕorange 
car veut lÕŽcorce et lÕautre veut que le contenu 

¥ Différence avec la conciliation:  
!  la conciliation: on partage lÕorange en deux.. 
!  distinction entre positions (conciliation) et intérêts (médiation).  

 
197 CPC - principe  
La procŽdure au fond est prŽcŽdŽe dÕune tentative de conciliation devant une autoritŽ de 
conciliation. 
 
201 CPC - tâches de l’autorité de conciliation 
1. LÕautoritŽ de conciliation tente de trouver un accord entre les parties de mani•re informelle. 
Une transaction peut porter sur des questions litigieuses qui ne sont pas comprises dans lÕobjet 
du litige dans la mesure o• cela contribue ˆ sa rŽsolution.  
2. Les autoritŽs paritaires de conciliation donnent Žgalement des conseils juridiques aux parties 
dans les domaines mentionnŽes ˆ lÕart. 200. 
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124 CPC - principes 
1. Le tribunal conduit le proc•s. Il prend les dŽcisions dÕinstruction nŽcessaires ˆ une 
prŽparation et ˆ une conduite rapides de la procŽdure.  
2. La conduite du proc•s peut •tre dŽlŽguŽe ˆ lÕun des membres du tribunal. 
3. Le tribunal peut en tout Žtat de la cause tenter une conciliation des parties. 
 
213 CPC - médiation remplaçant la procédure de conciliation 
1. Si toutes les parties en font la demande, la procŽdure de conciliation est remplacŽe par une 
mŽdiation. 
2. La demande est dŽposŽe dans la requ•te de conciliation ou ˆ lÕaudience. 
3. LÕautoritŽ de conciliation dŽlivre lÕautorisation de procŽder lorsquÕune partie lui communique 
lÕŽchec de la mŽdiation. 

 
B. Principe: conciliation obligatoire (197 CPC)  
 
C. Exceptions 

a. selon la nature de la cause (198 CPC):  
¥ dans la procédure sommaire: pas de conciliation. On va directement aux faits => 

on n'ouvre pas une procŽdure de conciliation. Exemple: procŽdure de divorce. On 
introduit directement la procŽdure de divorce, pour autant que ce soit une requ•te 
unilatŽrale (car si requ•te conjointe ils sont dÕaccord pour divorcer). 

b. d’entente entre les parties (199 I CPC):  
c. décision unilatérale du demandeur (199 II CPC)  

 
198  - Exceptions  
La procŽdure de conciliation nÕa pas lieu: 
 a. dans la procŽdure sommaire;  
 b. dans les proc•s dÕŽtat civil;  
 bbis dans les actions concernant la contribution dÕentretien et le sort des enfants lorsquÕun parent 
 sÕest adressŽ ˆ lÕautoritŽ de protection de lÕenfant avant lÕintroduction de lÕaction (art. 298b et 298d 
 CC); 
 c. dans la procŽdure de divorce;  
 d. dans les procŽdures concernant la dissolution du partenariat enregistrŽ; 
 e. en cas dÕactions relevant de la LP;  
  1. en libŽration de dette (art. 83, al. 2 LP),  
  2. en constatation (art. 85a LP),  
  3. en revendication (art. 106 ˆ 109 LP),  
  4. en participation (art. 111 LP),  
  5. en revendication de tiers ou de la masse des crŽanciers (art. 242 LP),  
  6. en contestation de lÕŽtat de collocation (art. 148 et 250 LP),  
  7. en constatation de retour ˆ meilleure fortune (art. 265a LP),  
  8. en rŽintŽgration des biens soumis au droit de rŽtention (art. 284 LP);  
 f. dans les litiges qui sont de la compŽtence dÕune instance cantonale unique en vertu des art. 5 et 
 6;  
 g. en cas dÕintervention principale, de demande reconventionnelle ou dÕappel en cause;  
 h. lorsque le tribunal a fixŽ un dŽlai pour le dŽp™t de la demande.  
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199 CPC - renonciation à la procédure de conciliation 
1. Dans les litiges patrimoniaux dÕune valeur litigieuse de 100 000 francs au moins, les parties 
peuvent renoncer ˆ la procŽdure de conciliation dÕun commun accord. 
2. Le demandeur peut dŽcider unilatŽralement de renoncer ˆ la procŽdure de concilia tion: 
 a. lorsque le domicile ou le si•ge du dŽfendeur se trouve ˆ lÕŽtranger;  
 b. lorsque le lieu de rŽsidence du dŽfendeur est inconnu; 
 c. dans les litiges relevant de la loi du 24 mars 1995 sur lÕŽgalitŽ.  

 
D. Conditions nécessaires pour concilier (temps, connaissance du dossier, formation du 
conciliateur) 
 
E. Procédure de conciliation  

a. requête (202 I et II CPC): il suffit de faire une simple requête.  
b. notification et convocation (202 III CPC): la requ•te est déposée ˆ la partie 
dŽfenderesse.  
c. comparution personnelle (204 CPC): 

¥ devoir de comparution: client doit venir ˆ l'aud ience. 
!  en cas de défaut du demandeur: cause rayée du rôle  (206 CPC). 

o exemple: le locataire a un dŽlai de 30 jours, il ne vient pas ˆ l'audience 
=> la cause est rayŽe du r™le. M•me s'il rŽintroduit plus tard, le dŽlai de 
30 jours sera pŽrimŽ. 

!  en cas de défaut du défendeur: on passe quand m•m e ˆ l'autorisation de 
procŽder de 206al.2 CPC et 209 CPC 

 
202 CPC - introduction 
1. La procŽdure est introduite par la requ•te de conciliation. Celle -ci peut •tre dŽposŽe dans la 
forme prŽvue ˆ lÕart. 130 ou dictŽe au proc•s-verbal ˆ lÕautoritŽ de conciliation. 
2. La requ•te de conciliation contient la dŽsignation de la partie adverse, les conclusions et la 
description de lÕobjet du litige. 
3. LÕautoritŽ de conciliation notifie sans retard la requ•te ˆ la partie adverse et cite 
simultanŽment les parties ˆ lÕaudience. 
4. Elle peut ordonner ˆ titre exceptionnel un Žchange d ÕŽcritures prŽalable, si une proposition de 
jugement au sens de lÕart. 210 ou une dŽcision au sens de lÕart. 212 est envisagŽe dans les 
litiges visŽs ˆ lÕart. 200. 
 
204 CPC - comparution personnelle 

1. Les parties doivent compara”tre en personne ˆ lÕaudience de conciliation. 
2. Elles peuvent se faire assister dÕun conseil juridique ou dÕune personne de confiance. 
3. Sont dispensŽes de compara”tre personnellement et peuvent se faire reprŽsenter: 
 a. la personne qui a son domicile en dehors du canton ou ˆ lÕŽtranger;  
 b. la personne emp•chŽe de compara”tre pour cause de maladie, dÕ‰ge ou en raison 
 dÕautres justes motifs;  
 c. dans les litiges au sens de lÕart. 243, lÕemployeur ou lÕassureur qui dŽl•gue un employŽ 
 et le bailleur qui dŽl•gue le gŽrant de lÕimmeuble, ˆ la condition que ceux-ci soient 
 habilitŽs, par Žcrit, ˆ transiger.  
4. La partie adverse est informŽe ˆ lÕavance de la reprŽsentation. 
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206 CPC - défaut 
1. En cas de dŽfaut du demandeur, la requ•te est considŽrŽe comme retirŽe; la procŽdure 
devient sans objet et lÕaffaire est rayŽe du r™le. 
2. Lorsque le dŽfendeur fait dŽfaut, lÕautoritŽ de conciliation proc•de comme si la procŽdure 
nÕavait pas abouti ˆ un accord (art. 209 ˆ 212). 
3. En cas de dŽfaut des deux parties, la procŽdure devient sans objet et lÕaffaire est rayŽe du 
r™le. 
 
209 CPC - autorisation de procéder 
1. Lorsque la tentative de conciliation nÕaboutit pas, lÕautoritŽ de conciliation consigne lÕŽchec au 
proc•s -verbal et dŽlivre lÕautorisation de procŽder 
 a. au bailleur en cas de contestation dÕune augmentation du loyer ou du fermage 
 b. au demandeur dans les autres cas.  

 
 
F. Résultat de la conciliation (208 à 212 CPC) 

a. conciliation aboutie (art. 208 CPC) - accord entre parties: 
¥ Exemple: Je demande 500.- et la partie adverse dit je ne donne "rien du tout". Puis ils 

dŽcident en conciliation, se mettant d'accord sur 250.- chacun. 
¥ procès-verbal (PV): postule que les parties se sont mises d'accord sur cette somme 

et indique les frais ˆ payer (et autres ŽlŽments qui s'appliquent de mani•re 
analogique, via l'art.238 CPC). 

¥ équivalence d'un jugement: le PV Žquivaut ˆ une décision entrée en force, a donc 
la valeur d'un jugement exŽcutoire rendu par un tribunal. Il peut ainsi •tre exŽcutŽ 
comme une dŽcision (336ss CPC ou 80 LP). 

=> S'il n'y  a pas eu de conciliation, on passe ˆ 209 CPC.  
 
b. autorisation de procéder (art. 209 CPC) - absence d'accord entre les parties (pas de 
conciliation): 

¥ livraison de l'autorisation de procéder: si il n'y  a pas eu de conciliation, le 
demandeur se voit remettre (209al.1let.b CPC; mais voir exception du bail ˆ 209al.1 
let.a CPC) un document appelŽ l'autorisation de procŽder. 
!  l'autorisation de procŽder décrit (209al.2 CPC): l'objet du litige, ce qui est 

demandé, les adresses, les conclusions prises etc.  
¥ remise au juge: cette autorisation de procŽder est remise au juge. Le tribunal 

informe spontanŽment (notification informelle) l'autre partie, que l'autorisation de 
procŽder a ŽtŽ dŽlivrŽe (on lui envoie une copie). 

¥ recevabilité: une autorisation valable de procŽder est une condition de recevabilité 
de la future action au fond, que le tribunal doit examiner d'office (ATF 140 III 310). 

¥ saisine du tribunal: le demandeur qui persiste dans son action doit ensuite saisir le 
tribunal dans le dŽlai de 3 mois (209 al.3 CPC) voire de 30 jours en mati•re de bail. 
La litispendance sera crŽŽe d•s l'intro duction dans les trois mois de la demande, 
selon 62 CPC. 

!  si pas de saisine: si le demandeur muni de son autorisation de procŽder 
n'introduit pas au tribunal, cela signifie qu'il n'entend pas faire valoir ses 
prŽtentions. Il n'y a pas formellement renonciation aux prŽtentions; le fait de 
ne pas saisir le tribunal n'emporte pas autoritŽ et force de chose jugŽe, de 
sorte qu'une nouvelle requête peut être déposée ultérieurement. 
o prescription interrompue: dans l'intervalle, la requ•te en conciliation 

interrompt la prescription (135ch.2 nCO). Comme la prescription est 
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interrompue notamment par une requ•te de conciliation (136ch.2 CO), 
qu'en est-il si le demandeur n'introduit pas au tribunal apr•s avoir obtenu 
l'autorisation de procŽder? La litispendance naissante tombe ˆ l'eau: il 
faut rŽintroduire et elle recommence ˆ courir ˆ l'expirati on du dŽlai de 3 
mois (209al.3 CPC), voire 30 jours pour les baux ˆ loyer et fermes.  

¥ pas de remise en cause: l'autorisation de procŽder ne peut faire l'objet ni d'un 
appel, ni d'un recours. Sa validitŽ peut cependant •tre examinŽe dans la procŽdure 
de premi•re instance.  

 
c. propositions de jugement (art.210-211CPC) - absence d'accord (position 
intermédiaire): 

¥ proposition de jugement: dans certaines affaires, mentionnŽes ˆ 210-211 CPC - 
notamment dans les litiges du droit du bail - une fois qu'on voit qu'il n'y a pas de 
conciliation, l'autoritŽ peut mettre en place une proposition de jugement que les 
parties peuvent ou non accepter. C'est le pendant de l'ordonnance pŽnale. 

¥ dès réception de la proposition de jugement: il y a plusieurs variantes: 
!  toutes les parties acceptent la proposition de jugement: elles ne 

doivent rien faire. Ë l'expiration du dŽlai de 20 jours, la proposition de 
jugement entre en force de chose jugée (211al.1 CPC). Si nŽcessaire, elle 
peut •tre exŽcutŽe selon la procŽdure prŽvue aux art.335ss CPC. 

!  une ou plusieurs parties s'opposent à la proposition de jugement: la 
partie qui s'oppose doit le communiquer ˆ l'autoritŽ de conciliation dans un 
dŽlai de 20 jours d•s notification par Žcrit de la proposition de jugement 
(211al.1 CPC). Cette opposition ne doit pas être motivée, elle doit 
cependant •tre faite par écrit. On ne peut que faire opposition (on ne peut 
pas dŽposer d'appel, ni recours) et ceci fera qu'on peut passer devant le 
juge du fond.  

¥ Exemple: une requête est faite par le locataire pour une baisse de loyer car le 
bailleur doit faire des travaux mais ne les commence pas. Le juge veut concilier mais 
n'y arrive pas: il (juge de conciliation) fait une proposition de jugement de ce à quoi 
pourrait aboutir une position judiciaire si elles devaient aller devant un juge du fond. 
Il suffit que l'une des parties fasse opposition à cette proposition de jugement pour 
que l'on passe devant le juge du fond.  

 
d. décision (art. 212 CPC): 

¥ valeur inférieure ou égale à 2000 CHF: cette derni•re issue ne s'applique qu'aux 
litiges dont la valeur litigieuse est infŽrieure ou Žgale ˆ 2000 CHF.  

¥ jugement rendu sur requête du demandeur: apr•s avoir tentŽ en vain une 
conciliation, l'autoritŽ de conciliation peut rendre un jugement (dŽcision, 212al.1 CPC) 
sur le fond sur requête du demandeur. 

¥ la procédure est orale: les parties s'expriment ˆ l'audience puis l'autoritŽ de 
conciliation garde la cause ˆ juger apr•s l'audience (sans que les parties ne 
s'expriment par Žcrit sur les dŽveloppements survenus ˆ l'audience). L'administration 
des preuves est limitŽe (203al.2 CPC).  

¥ remise en cause: seul le recours est possible (319ss CPC) 
!  l'appel n'est possible que si la valeur litigieuse est d'au moins 10'000 CHF (308al.2 

CPC) et l'autoritŽ de conciliation ne statue que sur les affaires de max 2000 CHF 
donc il ne peut jamais y avoir d'appel contre une dŽcision de l'autoritŽ de 
conciliation.  
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208 CPC -  conciliation 
1. Lorsque la tentative de conciliation aboutit, lÕautoritŽ de conciliation consigne une transaction, 
un acquiescement ou un dŽsistement dÕaction inconditionnel au proc•s- verbal, qui est ensuite 
soumis ˆ la signature des parties. Chaque part ie re•oit une copie du proc•s -verbal. 
2. La transaction, lÕacquiescement ou le dŽsistement dÕaction ont les effets dÕune dŽcision entrŽe 
en force. 
 
209 CPC - autorisation de procéder 
1.  Lorsque la tentative de conciliation nÕaboutit pas, lÕautoritŽ de conciliation consigne lÕŽchec au 
proc•s -verbal et dŽlivre lÕautorisation de procŽder: 
 a. au bailleur en cas de contestation dÕune augmentation du loyer ou du fermage; 
 b. au demandeur dans les autres cas. 
2. LÕautorisation de procŽder contient: 
 a. les noms et les adresses des parties et, le cas ŽchŽant, de leurs reprŽsentants; 
 b. les conclusions du demandeur, la description de lÕobjet du litige et les conclusions 
 reconventionnelles Žventuelles; 
 c. la date de lÕintroduction de la procŽdure de conciliation; 
 d. la dŽcision sur les frais de la procŽdure de conciliation; 
 e. la date de lÕautorisation de procŽder; 
 f. la signature de lÕautoritŽ de conciliation.  
3. Le demandeur est en droit de porter lÕaction devant le tribunal dans un dŽlai de trois mois ˆ 
compter de la dŽlivrance de lÕautorisation de procŽder. 
4. Le dŽlai est de 30 jours dans les litiges relatifs aux baux ˆ loyer ou ˆ ferme dÕhabitations ou 
de locaux commerciaux et aux baux ˆ ferme agricoles. Les autres dŽlais dÕaction lŽgaux ou 
judiciaires prŽvus dans les dispositions spŽciales sont rŽservŽs. 
 
210 CPC - proposition de jugement 
1. LÕautoritŽ de conciliation peut soumettre aux parties une proposition de jugement: 
 a. dans les litiges relevant de la loi du 24 mars 1995 sur lÕŽgalitŽ;  
 b. dans les litiges relatifs aux baux ˆ loyer ou ˆ ferme dÕhabitations ou de locaux 
 commerciaux et aux baux ˆ ferme agric oles en ce qui concerne la consignation du loyer 
 ou du fermage, la protection contre les loyers ou les fer- mages abusifs, la protection 
 contre les congŽs ou la prolongation du bail ˆ loyer ou ˆ ferme;  
 c. dans les autres litiges patrimoniaux dont la valeur litigieuse ne dŽpasse pas 5000 
 francs.  
2. La proposition de jugement peut contenir une br•ve motivation; au surplus, lÕart. 238 est 
applicable par analogie. 
 
211 CPC -  effets 
1. La proposition de jugement est acceptŽe et dŽploie les effets dÕune dŽcision entrŽe en force 
lorsquÕaucune des parties ne sÕy oppose dans un dŽlai de 20 jours ˆ compter du jour o• elle a 
ŽtŽ communiquŽe par Žcrit aux parties. LÕopposition ne doit pas •tre motivŽe 
2. Apr•s la rŽception de lÕopposition, lÕautoritŽ de conciliation dŽlivre lÕautorisation de procŽder:  
 a. ˆ la partie qui sÕoppose ˆ la proposition dans les litiges visŽs ˆ lÕart. 210,  al. 1, let. b; 
 b. au demandeur dans les autres cas.  
3. Si, pour les cas prŽvus ˆ lÕart. 210, al. 1, let. b, lÕaction nÕest pas intentŽe dans les dŽlais, la 
proposition de jugement est considŽrŽe comme reconnue et dŽploie les effets dÕune dŽcision 
entrŽe en force. 
4. Les parties sont informŽes des effets prŽvus aux al. 1 ˆ 3 dans la proposition de jugement.  
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212 CPC - décision 
1. LÕautoritŽ de conciliation peut, sur requ•te du demandeur, statuer au fond dans les litiges 
patrimoniaux dont la valeur litigieuse ne dŽpasse pas 2000 francs. 
2. La procŽdure est orale. 

 
G. Confidentialité de la procédure (art. 205 I CPC):  

¥ Privilège de la conciliation: tout ce que disent les parties dans la procŽdure de 
conciliation, ne figure pas dans un PV et ne peut pas être utilisé dans la procŽdure de 
fond en cas d'Žchec de la conciliation. 

¥ Exemple: le client dit "je veux 250'000 CHF" et l'entrepreneur dit "c'est 0 CHF" => on veut 
permettre au juge de conciliation de dire au client "écoutez il y a un rapport d'entreprise, 
on vous avait averti d'un risque de fissure etc." et de dire ˆ l'entrepreneur "écoutez il y a 
déjà des arbres qui ont poussé dans la maison". Alors, si en conciliation l'entrepreneur 
accepte "bon d'accord, je donne 100'000 CHF" ; dans le cas o•  la conciliation ne marche 
pas et qu'on ira par la suite devant un juge du fond, le demandeur (client) ne peut pas dire 
"vous voyez, l'entrepreneur a mal travaillé, en effet dans la procédure de conciliation il a 
offert 100'000 CHF donc cela prouve qu'il est en tort" => pas possible.  

 
205 CPC - confidentialité de la procédure 
1. Les dŽpositions des parties ne doivent ni figurer au proc•s -verbal de conciliation ni •tre prises 
en compte par la suite, durant la procŽdure au fond. 
2. (...) 
 
H. Création de la litispendance (art. 62 I CPC): 

¥ naissance de litispendance: lien judiciaire triangulaire crŽŽ entre les plaideurs et le juge 
=> ce lien na”t au moment du dépôt de la requête de la conciliation. 

¥ Attention aux instances: dans les domaines de bail, de mesures provisionnelles (263 
CPC): les dŽlais peuvent •tre diffŽrents. Il faut passer par la conciliation en temps utiles. 

¥ Que faire si on veut commencer par la mŽdiation d'abord? On n'aime pas trop crŽer la 
mŽdiation comme procŽdure, car normalement c'est une procŽdure qui vient des parties 
elles-m•mes. Si on veut passer par une mŽdiation mais l'objet du litige est soumis ˆ 
pŽremption (action en rŽduction du prix, ou contestation d'un testament) alors  je ne peux 
pas utiliser la mŽdiation, car si on utilise la mŽdiation et elle n'aboutit pas, si je veux aller 
en justice apr•s,  c'est trop tard. D'o•  l'ancrage de l'art. 213 CPC qui permet aux parties qui 
dŽsirent de faire mŽdiation, d'aller vers l'autoritŽ de conciliation pour leur dire qu'il y a bien 
une mŽdiation, et ceci revient ˆ dŽposer une requ•te selon 202 CPC. Donc ci cela ne 
marche pas, on a 213 al.3 CPC qui fait que la litispendance est crŽŽe selon 62al.1 CPC. 
Si la mŽdiation n'aboutit pas, on a quand m•me  la possibilitŽ d'avoir "l'autorisation de 
procŽder".  

 
62 CPC -  début de la litispendance 
1. LÕinstance est introduite par le dŽp™t de la requ•te de conciliation, de la demande ou de la 
requ•te en justice, ou de la requ•te commune en divorce.  
2.  Une attestation de dŽp™t de lÕacte introductif dÕinstance est dŽlivrŽe aux parties. 
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II. Types de procédures civiles: 
 

A. Les trois procédures du CPC  
Une cause ne peut •tre soumise qu'ˆ un seul type de procŽdure: tout cumul est exclu, ce que 
confirment les art.71al.2, 90 let.b et 224al.1 CPC 
 

1. la procédure ordinaire  - 220 ˆ 242 CPC . Sauf disposition expresse du CPC, les 
articles relatifs à la procédure ordinaire s'appliquent par analogie aux autres 
procédures (219 CPC). Les articles 220 ˆ 242 reprŽsentent ainsi une sorte de "partie 
gŽnŽrale". Il y a une grande libertŽ des parties dans le dŽroulement de la procŽdure. La 
maxime des dŽbats fixŽe ˆ l'art.55 al.1 CPC s'applique pleinement et impose aux parties 
d'•tre actives. La procŽdure ordinaire ne concerne que:  

, les litiges d'une valeur pŽcuniaire égale ou supérieure à 30'000.- (sous rŽserve 
d'exceptions) ; OU 

, les procŽdures conduites devant une instance cantonale unique au sens des 
art.5, 6 et 8 CPC. 

2. la procédure simplifiée - 243-247 CPC. C'est une variante de la procŽdure ordinaire. 
Les exigences formelles de cette procŽdure sont moindres que dans la procŽdure 
ordinaire (pas besoin d'Žchange initial d'Žcritures-245 CPC ; une seul audience 
d'instruction - 246 CPC ; le tribunal Žtablit les faits d'office dans certains domaines - 247 
CPC).  

, s'applique aux litiges dont la valeur est inférieure ou égale à 30'000.-.; OU 
(indŽpendamment de la valeur;) =>  

, tous les litiges en mati•re d'assurances complŽmentaires ˆ l'assurance maladie 
et ˆ l'assur ance accident visŽs par 7 CPC sont soumis ˆ la procŽdure simplifiŽe 
(243al.2 let.f CPC)  

, litiges relevant de la loi fŽdŽrale sur l'ŽgalitŽ, discrimination, etc. 
, litiges en mati•re de violences, menaces ou harc•lement  
, certains litiges en droit du bail 
, certains litiges en mati•re de LPD  
, tous les litiges relevant e la loi sur la participation  

3. la procédure sommaire - 248-270 CPC. Elle se caractŽrise par sa rapiditŽ et flexibilitŽ. 
La procŽdure est flexible car le juge dŽcide de recourir ˆ une procŽdure Žcrite ou orale.  

4. (procŽdure spŽciale en droit de la famille 271ss CPC) 
 
N.B : la consoritŽ simple exige que les deux consorts aient des causes relevant de la m•me 
procŽdure; autrement la consoritŽ ne peut pas •tre appliquŽe (71al.2 CPC) 
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Tableau récapitulatif 
Ordinaire (219ss 
CPC) 

SimplifiŽe (243ss 
CPC) Sommaire (248ss CPC) Droit de ÇfamilleÈ (271ss CPC) 

- applicable de fa•on 
gŽnŽrale (sauf si loi 
prŽvoit autre 
procŽdure) 
- valeur = ou plus 
grande que 30'000 
CHF 

- val. lit. !  30Ô000 
- baux et loyers 
- LEg, 28b CC, etc. 

(243 CPC) 

- cas prŽvus par la loi 
(249 ˆ 251; tribunal de 
lÕexŽcution [335ss]) 
- cas clairs (257ss CPC) 
- mise ˆ ban (258 CPC)  
- mes. provisionnelles 
(261ss CPC) 
- mŽmoire prŽventif (270 
CPC) 
 

- MPUC (271 lit a) 
- divorce (274ss) 
- aliments et a. en paternitŽ 
(303s) 
- procŽdure applic. aux enfants 
(295ss) 

SÕapplique ˆ titre 
supplŽtif aux autres 
procŽdures (art. 219 
CPC) 

- demande simplifiŽe 
ˆ la forme (244 CPC)  
- rŽponse Žcrite si 
demande motivŽe: 
245 
- cause liquidŽe en 
une seule audience: 
246 
- interpellation des 
parties: 56+247 CPC 
- permet d'agir sans 
avocat 
- maxime inquisitoire 
sociale (le juge aide 
les parties) 
- aboutit ˆ un 
jugement 
qui a autoritŽ de 
chose jugŽe  

- requ•te Žcrite, voire 
orale: 252 CPC 
- rŽponse orale ou 
Žcrite: 253 CPC 
- Principe: preuve par 
titres (254 I) 
- exception: preuve par 
dÕautres moyens: 254 II 
- normalement ne 
tranche pas les litiges 
matŽriels.  

Reprise des normes du CC 
rŽsultant de lÕunification ˆ froid 
(p. ex. art. 135 ˆ 149 aCC)  

 
 

III. Procédure ordinaire 
Quand on sort de la conciliation (car elle fait Žchec), on doit aller vers le juge du fond. C'est le 
dŽbut de la procŽdure ordinaire.  
Il faut voir tout d'abord 219 CPC: "les dispositions du précédent titre, s'appliquent à la procédure 
ordinaire et par analogie aux autres procédures sauf disposition contraire de la loi". Donc en 
principe, pour toutes les autres procŽdures (ordinaire, simplifiŽe etc.) s'appliquent les 
dispositions de la procŽdure ordinaire selon 220 CPC. Il est des cas cependant o• l'on sort de 
ce cadre ordinaire, pour le simplifier, notamment dans la procŽdure simplifiŽe. 
 
A. Échange d'écritures et préparation des débats principaux (220 à 227 CPC)  

¥ demande - 221 CPC : 
!  la procŽdure au fond dŽbute par le dŽp™t d'une demande (220 CPC). 
!  la demande doit être écrite et remplir les conditions de 221 CPC; contrairement 

ˆ la conciliation o• les exigences formelles sont tr •s faibles selon 202 al.2 CPC.  
!  la demande doit ainsi indiquer les parties, la valeur litigieuse, le tribunal saisi 

etc. 
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!  après réception de la demande: le tribunal demandera une avance des frais 
judiciaires (98 CPC) si les conditions de recevabilitŽ sont remplies (59 CPC). Il 
communiquera ensuite la demande au dŽfendeur en lui fixant un dŽlai pour 
dŽposer sa rŽponse Žcrite (222 al.1 CPC).  

¥ réponse - 222 CPC:  
!  doit satisfaire les mêmes exigences que la demande (car 222 al.1 renvoie ˆ 221 

CPC).  
!  ce qui importe est que le défendeur réfute précisément les allégués (rŽfutation) 

+ allŽguer d'autres faits utiles pour la dŽfense; il doit aussi dire quels faits il 
reconna”t. 

!  cette rŽponse est notifiée au demandeur par le tribunal (222al.4 CPC). 
¥ demande reconventionnelle - 224 CPC:  

!  on peut répondre et dŽposer une demande reconventionnelle c.-ˆ -d. une nouvelle 
attaque; pourvu que la demande du dŽfendeur soit une prŽtention soumise ˆ la 
m•me procŽdure que la demande  de base (=celle du demandeur (224al.1 CPC)). 
Exemple: le demandeur A dépose une demande en paiement  80'000 CHF contre le 
défendeur B. Dans sa réponse, B formule des prétentions contre A en paiement de 
25'000 CHF. Comme la prétention reconventionnelle serait soumise à la procédure 
simplifiée alors que la prétention du demandeur est soumise à la procédure ordinaire, 
cette demande reconventionnelle ne serait pas admissible. 

¥ débat (ou audience) d'instruction - 226 CPC: 
!  permet de convoquer une audience (dŽbat) en tous temps qui sert ˆ complŽter l'Žtat 

de fait, prŽparer les dŽbats, appeler des experts ou tŽmoins etc. Elle vise à préparer 
les premières plaidoiries (226al.2 CPC), qui n'auront lieu que dans la phase 
successive. La prŽsidente du tribunal se dit "on ne comprend pas ce qu'il veut, il 
devrait préciser ceci"; donc but de clarifier les choses, ou alors "je me pose la 
question de savoir si je suis vraiment compétente à raison de la matière". Elle 
convoque les parties et donne un dŽlai ˆ chacune des parties pour qu'elles s'y 
prononcent; avec dŽlai de 20 jours. Elle peut aussi dire de trancher d'abord une 
question prŽjudicielle (prescription etc.)  

 
B. Débats principaux (228 à 234 CPC):  
DŽbats pendant lesquels on participe ̂  l'administration des preuves.  
Preuve: porte sur les faits pertinents et contestés (cf. art.150 CPC).  
 

¥ Premières plaidoiries (228 CPC): ces premi•res plaidoiries donnent la possibilitŽ aux 
parties (+ tŽmoins, experts etc.) de s'exprimer oralement sur le fond du litige et de 
prŽsenter leurs arguments, produire leurs pi•ces . Les parties peuvent rŽpliquer et 
dupliquer (228al.2 CPC).  

¥ Ordonnances de preuve (154 CPC): cette premi•re plaidoirie porte sur des questions 
gouvernŽes par un document qui se nomme l'ordonnance de preuves (154 CPC): c'est 
une feuille de route, qui ne lie pas le juge. Cette ordonnance peut •tre remise en cause 
et •tre adaptŽe au dŽroulement et rŽsultats aux dialogues auxquels aboutit 
l'administration des preuves. Le tribunal rend cette ordonnance de preuves, qui 
dŽtermine les faits qui devront l'objet de l'instruction ˆ venir.  

¥ Administration de preuves (231 CPC): par exemple, expertises ou audition de tŽmoins.  
¥ Plaidoiries finales (232 PC): ˆ l'issue de l'administration des preuves, la procŽdure se 

cl™t par des plaidoiries finales. On convainc le juge du rŽsultat de cette administration 
des preuves. 157 CPC rappelle le principe de libre appréciation des preuves. Dans 
ces plaidoiries, les parties tirent le rŽsultat des administrations des preuves et les parties 
doivent convaincre la prŽsidente que, lorsqu'elle administre les preuves, elle devra 
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aboutir ˆ tel o u tel rŽsultat. Ces plaidoiries peuvent •tre orales ou écrites; une 
combinaison est cependant exclue. Elles peuvent se faire par Žcrit si les parties dŽcident 
ensemble ainsi. Elles ont lieu ˆ une date diffŽrente des premi•res plaidoiries et de 
l'administration des preuves. Selon 6 CEDH, il y a droit ˆ un deuxi•me tour lors de 
plaidoiries orales, mais pas pour les plaidoiries Žcrites.  

 
C. Clôture de procédure par décision (236 ˆ 242 CPC ):  

¥ Cas de décision: ˆ l'issue de l'instruction, le tribunal cl™t la procŽdure par une dŽcision. 
Le juge va rendre son jugement. La dŽcision que rend le juge met fin ˆ la procŽdure ( 236 
CPC). 

 
D. Clôture de procédure par autre chose qu'une décision 

¥ Il se peut qu'une procŽdure se ferme sans qu’une décision ne se prenne: 
¥ cas de transaction (241 CPC): tu demandes ceci, je demande cela; on tranche et 

voilˆ .  
¥ cas de acquiescement: de la partie dŽfenderesse "ok je paie tant pis".  
¥ cas du désistement d'action: la partie demanderesse dŽcouvre une pi•ce qui fait 

qu'elle va retirer sa demande. Le retrait de sa demande fait qu'elle renonce au droit 
lui m•me, le PV qui constate ce retrait => cela vaut jugement, comme si le juge 
avait dŽboutŽ la personne.  

 
=> Effet de dŽcision entrŽe en force (notamment pour l'exŽcution, selon 335 CPC) 
et conduisent ˆ la radiation du r™le de la cause (241al.2 et al.3 CPC).  

 
IV. Frais des procédures:  

A. La justice civile a un coût. Qui l’assume ? Le contribuable et ses utilisateurs (principes 
de la couverture et de l’adéquation). 
 
Principe: il faut payer les frais  

¥ principe de couverture: on ne peut pas demander aux gens de payer trop car la justice 
n'est pas un business. On ne peut pas demander aux parties ce qui va au-delˆ du cožt. 

¥ principe d'adéquation: le cožt dŽpend de l'affaire. Les frais rel•vent de l'organisation 
judiciaire: c'est le droit cantonal qui devrai rŽgler les affaires de frais. C'est ce que dit 
aussi l'art. 96 CPC. 

Exception : 
¥ interdiction de demander des frais pour certaines affaires notamment dans le droit du 

bail. Il n'y  a pas de frais, ni en conciliation ni pour les procŽdures en fonds, pour le droit 
du bail 113 et 114 CPC. 

 
B. Définition des frais (art. 95 I CPC):  

!  Frais judiciaires (95 II CPC); coûts assumés directement par le pouvoir judiciaire, à 
couvrir (forfaitairement [lit a et b] ou totalement [lit c à e]) par les parties : frais que 
doit assumer le pouvoir judiciaire lui-m•me. Le justiciable doit participer ˆ ces cožts. On 
admet que le fonctionnement a son prix et donc il faut participer ˆ ces couts.  

!  Dépens (95 III CPC); coûts assumés directement par les parties : lorsque les parties 
doivent payer leur avocat ou qu'elles doivent payer les preuves qu'elles produisent.  

 
C. Avance des frais judiciaires (art. 98 et 102 CPC) : la partie demanderesse qui fait une 
demande pour 75'000 CHF; doit verser dŽjˆ une partie des frais judicia ires au greffe p.ex.  
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D. Répartition des frais 
!  Mise à la charge de la partie succombante (106 CPC): la partie qui perd doit assumer 

les frais judiciaire et les dŽpens de l'autre partie; ainsi que ses propres dépens (son 
avocat etc.). Lorsque l'on aboutit au fait que les deux parties ont un peu tort, alors les 
frais sont rŽpartis.   

!  Répartition en équité (art. 107 CPC): notamment en droit de la famille.  
!  Frais causés inutilement (art. 108 CPC)  

 
 
E. Assistance judiciaire (art. 117ss CPC) : garantie constitutionnelle.  
 
117 CPC - droit à l'assistance judiciaire 
Une personne a droit à l’assistance judiciaire aux conditions suivantes: 
 a. elle ne dispose pas de ressources suffisantes;  
 b. sa cause ne para”t pas dŽpourvue de toute chance de succ•s.  
 


